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„ _ Tribunal civil de la Seine (1" ch.) : 
«ï^.^ltmrs de la société J. Mirés et C contre M. 
I-esliql! ih«/ demande en nullité de transaction; juge-
de f°nta]b&^Znal de commerce de la Seine : Trans-
inent' Chemin de fer de fruits et de légumes; délai 
Portf JPl es marchandises doivent être livrées aux 
deiiuataires; règlements concernant les marchés pu-

blics. Cour de cassation (ch. criminelle). 
'TuTn Condamnation à mort; pourvoi en cassation; 
BU t verbal du tirage du jury de la session; apport. 
^Sé préfectoral; commerce des engrais - Com-
Ifpnce Algérie; territoire civil; prison • militaire.-
Crfe constructions non autorisées; ahguemen , ex-

Voie publique; embarras; rue dépendant de la 
Sde'voine; arrêté municipal. - Cour d'assises du 
S, - Affaire Favre; empoisonnement d'un vieillard 
rlltre-vingt-dix ans; legs fait par la victime en 

v2, de Fun des accusés, de toute sa fortune s'éle-
. t à Pr«s de 2 millions; trois ACCUSÉS

5 intervention 
Tes héritiers du sang comme parties civiles 
nal correct»' de Paris (7e ch.) 

— Tribu-
Un portier direc-

ts» 

• d'une grande affaire industrielle; le Trafic général 
international; escroqueries; usure; tentative de corrup-
tion d'un fonctionnaire. 

» EXPROPRIATION. — Prolongement de la rue La-
lavette'partie comprise entre ies-rues du Faubourg-
Montmartre et Laffitte, et les rues du Faubourg-Pois-
sonnière et Montholon. 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 28 août. 

US HQUIDiTEURS DE LA SOCIÉTÉ J. MIRES ET CE CONTRE 
M. ÎS PONTALBA. — DEMANDE EN NULLITÉ DE TRANSAC-

TION. — JUGEMENT. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 1, 2, 15,16-17, 23 et 
27 août.) 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 
' < Attendu qu'à l'appui delà demande par eux formée con-
tre Pontalba à lin de paiement et de restitution de certaines 
6ommes ou obligations, les liquidateurs de la Caisse des che-
mins de fer et Mirés concluent à la nullité de l'acte du 21 
décembre 1860, qualifié de transaction, et que Pontalba sou-
tient au contraire la validité de ctt acte, et l'oppose comme 
exception péremptoire aux demandes formées contre lui ; 

« Attendu que par cet acte, Mirés, agissant tant pour son 
compte personnel que comme gérant de la Caisse des che-
mins de fer et comme se portant fort pourSolar, donne quit-
tance à Pontalba : 1° de la dette hypothécaire résultant de 
l'obligation passée devant Gossart, notaire à Paris, les 21 et 
22janvier 1858, en principal et accessoires; 2° de la somme 
due par Pontalba en compte-courant, en sus de sa dette hy-
pothécaire; et de plus lui paye une somme de 200,000 fr. à 
ture de rémunération pour les soins donnés à l'affaire des 
Ports de Marseille ; 

« Attendu que par là il était plus que satisfait à toutes les 
réclamations de Pontalba, que Mirés avait jusque là absolu-
ment refusé de reconnaître, malgré les instances multipliées 
aePontalba et malgré les menaces dont il avait accompagné 
ces instances ; 

« Attendu qu'au moment où intervenait cei acte, Pontalba, 
après avoir, dans les premiers jours de novembre, menacé 
«très plus ou moins directement de porter plainte contre lui, 
pour des faits relatifs à sa gestion, avait, à la date du 17 du 
même mois de novembre, formé une demande judiciaire con-
''el lrf> tendant aux fins de ses réclamations antérieures; 
Hje le. * décembre suivant il avait adressé à M. le procureur 
impéria. une plainte contre Mirés, dans laquelle il dénonçait 
"e magistrat des faits de nature à constituer des délits et 
même des crimes dont Mirés se serait rendu coupable dans 
. fon des diverses entreprises, à la tète desquelles il se 
rouvait placé et notamment dans la gestion de la Caisse gé-
odes chemins d le 15 décembre, une ins-

TOtra était requise contre Mirés, dont les livres étaient sai-
. « qui comparaissait devant le magistrat instructeur ; 

bre [Th. 6St dans cet état de choses que, dès ls 16 décem-
rttées S6iS ̂  l'acte u,térieurement signé le 21 étaient ar-

sir/1- 8 ^ ^cembre Pontalba donnait son désistement 
cor»! - ' et lue le 18 Mirés exécutait partiellement les 
sur 1» v arrètées, par la remise d'un bon de 200,000 fr. 
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de 'Attendu que la concomitance, d'une part, de la plainte, et 
m*ice civile, d'autre part 'de l'acte dû 21 décembre et 
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P/ainte f^ait cp e're p0rté a croire <lue' le désistemsnt de la 
fondé à -ei Poursuites, et que dans tous les cas 

~'autun .e.sP.erer que le désistement de Pontalba, en 
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 de, ce 1ui précède qu'il y a lieu de pro-
4 .néWêsaire de V iaCte du ?l décembre 1860, sans qu n 
s; ^res essentiel, Torcher si cet acte manquerait des ca-
'UQs rêciproqUes „ s transactions par l'absence de conces-

? > °u par l'absence d'un principe d'action de 

la part de Pontalba contre Mirés et la Caisse générale des 
chemins de fer; 

« Attendu que les actes ultérieurement consentis par Mi-
rés, en exécution de l'acte du 21 décembre 1860, et par les-
quels il a donné quittanoe simulée de l'obligation hypothé-
caire pour arriver à la mainlevée de l'hypothèque, ont eu lieu 
sous l'empire des mômes passions que la transaction elle-, 
môme ; que par conséquent ils participent de la même nul- ' 
lité, et ne peuvent dès lors être considérés comme en ayant 
emporté la ratification ; 

« Attendu qu'en cet état de choses, et les parties étant re-
mises au même état qu'avant l'acte du 21 décembre 1860, il 
y a lieu d'accueillir les demandes des liquidateurs de la 
Caisse générale des chemins de fer et de Mirés, en réservant 
toutefois à Pontalba d'exercer, s'il s'y croit fondé, les droits 
et actions qui pourraient lui appartenir du chef des récla-
mations qui.ont fait l'objet de l'acte annulé ; 

« Attendu, en ce qui touche les dommages-intérêts, qu'il 
n'est point justifié que l'acte du 21 décembre 1860 et les ac-
tes subséquents aient causé aux demandeurs un préjudice 
appréciable ; 

« Attendu, en ce qui touche la contrainte par corps, que les 
créances de la Caisse des chemins de fer contre Pontalba 
n'ont aucun caractère commercial ; 

« Par ces motifs, 
« Sans s'arrêter aux chefs de demande relatifs aux dom-

mages-intérêts et à la contrainte par corps, desquels les de-
mandeurs sont déboutés ; 

« Déclare nuls, tant vis-à-vis des liquidateurs de la Caisse 
générale des chemins de fer que vis-à-vis de Mirés, l'acte du 
21 décembre 1860, et les actes libératoires des 24 décembre 
1860, 16 et 17 janvier 1861; 

« Condamne Pontalba à payer aux liquidateurs de la Caisse 
des chemins de fer la somme de 286,289 fr. 90 c, pour le 
solde de son compte-courant existant entre lui et la société 
J. Mirés et C«, avec intérêts à partir du 1 « novembre 1860; 

« Le condamne pareillement à restituer aux susnommés, 
ès-qualilés, la somme de 200,000 fr., avec les intérêts à par-
tir du 18 décembre 1860 ; 

« Ordonne que l'obligation hypothécaire passée les 21 et 
22 janvier 1858, devant Gossart, notaire à Paris, continuera 
à recevoir sa pleine et entière exécution, pour le principal 
de 1,075,000 francs, et les intérêts depuis le 21 janvier 
1858;" 

« Ordonne que, dans la huitaine de la signification du pré-
sent jugement, Pontalba sera tenu de rendre et restituer aux 
liquidateurs, ès-qualités, la grosse de ladite obligation qui lui 
a été remise par Mirés; sinon, et faute par lui de ce faire 
dans ledit délai, autorise les liquidateurs à lever une seconde 
grosse aux frais de Pontalha ; à quoi faire sera le uotaire dé-
positaire de la minute contraint, quoi faisant décharge ; 

« Déclare le présent jugement commun avec Mirés ; 
« Condamne Pontalba en tous les dépens tant vis-à-vis des 

liquidateurs de la Caisse des chemins de fer, etc.; 
« Et statuant tant sur les conclusions incidentes de Pontal-

ba et des liquidateurs de la Caisse des chemins de fer, que sur 
les réquisitions de M. le procureur impérial ; 

« Attendu qu'il résulterait d'une lettre signée Delamarre, 
produite à l'audience du 25 août courant, qu'une autre lettre 
également signée Delamarre et produite à l'audience du 21 du 
môme mois serait fausse ; 

« Ordonne la remise desdites pièces à M. le procureur im-
périal, pour être par lui rtquis ainsi qu'il appartiendra. 

LI-
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Louvet. 

Audience du 20 août. 

TRANSPORT PAR CHEMINS DE FER DE FRUITS ET LÉGUMES. 

DÉLAI DANS LEQUEL LES MARCHANDISES DOIVENT ÊTRE 

VRÉES AUX DESTINATAIRES. — RÈGLEMENT CONCERNANT 

MARCHÉS PUBLICS. 

Les dispositions réglementaires des arrêtés ministériels qui. 
obligent les compagnies de chemins de fer à livrer soit de 
jour, soit de nuit, dans les deux heures de l'arrivée des 
trains, les denrées destinées à l'approvisionnement des 
marchés, ne s'appliquent qu'à celles de ces denrées qui sont 
directement expédiées au carreau des Halles, mais non aux 
expéditions qui s'adressent aux négociants en denrées ali-
mentaires qui doivent être livrées à leurs domiciles. Ceux-
ci n'ont le droit d'exiger leurs expéditions qu'après les 
deux heures de l'ouverture réglementaire de la gare. 

Sur les plaidoiries de M0 Tournadre, agréé du chemin 
de fer d'Orléans, et de Me Delaloge, agréé de M. Lesage, 
le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que pour motiver ses offres de ne payer le prix 
de transport qui lui est réclamé que sous déduction de dom-
mages-intérêts à fixer par le Tribunal, pour retards dans la 
livraison, le sieur Lesage, marchand de fruits et de légumes, 
prétend que la compagnie du chemin de fer d'Orléans est te-
nue de lui camionner ses marchandises à la porte de ses ma-
gasins, comme denrées destinées à l'approvisionnement de 
Paris, dans les deux heures de l'arrivée réglementaire du 
train, soit de jour, soit de nuit, ainsi qu'élle le fait pour le 
commerce des Halles ; 

« Mais attendu que les obligations de la compagnie en ma-
tière de transport pour les marchandises sont réglées par 
l'arrêté ministériel. du 15 avril 1859, qui édicté, article 5, 
que les expéditions arrivant de nuit, par grande vitesse, ne 
seront mises à la disposition des destinataires que deux heu-
res après l'ouverture de la gare qui doit avoir lieu au plus 
tard, du 1" avril au 30 septembre, à six heures du matin ; 

« Qu'il n'est fait exception que pour les denrées destinées 
à l'approvisionnement des marchés de la ville de Paris et 
autres villes désignées par l'administration supérieure, les-
quelles doivent être mises à la disposition des destinataires, 
de nuit' comme de jour, dans le délai fixé à l'article 4, soit 
deux heures après l'arrivée réglementaire du train ; • 

« Que c'est à tort que le défendeur réclame en sa faveur 
le bénéfice de cette disposition, qui, si elle était appliquée à 
tous les commerçants en denrées alimentaires, étendrait in-
définiment les charges de la compagnie, et l'obligerait pour 
les particuliers à un service qui ne lui a été évidemment im-
posé qu'en vue de l'approvisionnement direct du marché ; 

• Attendu que les marchandises qui donnent lieu au pro-
cès, expédiées de Bordpaux le 3 mai 1859, et qui devaient 
être arrivées en gare à Paris, le 4 à quatre heures quarante-
neuf minutes du matin, ont été présentées au défendeur à 
sept heures et demie, avant même l'heure réglementaire ; 

« Qu'il s'ensuit donc que Lesage est mal fondé à se refuser 
au paiement réclamé et que ses offres doivent être déclarées 
insuffisantes ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare insuffisantes les offres de Lesage, le condamne 

par corps à payer à la compagnie d'Orléans la somme de 
517 fr. 95 c. avec intérêts et dépens, u 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence dî M. le conseiller Rives, doyen. 

Bulletin du 28 août. 

CONDAMNÉ A MORT. — POURVOI EN CASSATION. — PROCES-

VERBAL DE TIRAGI DU JURY DE LA SESSION. APPORT. 

L'exacte observUion, lors du tirage du jury de la ses-
sion, des formalités prescrites par l'article 388 du Code 
d'instruction crimhelle, est légalement présumée, tant 
qu'aucun vice n'y est expressément signalé. 

En conséquence, la partie qui se pourvoit contre un 
arrêt de Cour d'assises qui l'a condamné, n'est pas ad-
missible à demanaer l'apport au greffe de la Cour de 
cassation du procès-verbal de tirage du jury de la ses-
sion, sans articuler aucun vice dont ledit procès-verbal 
pourrait être entaché, mais à l'unique fin d'en opérer la 
vérification. 

Rejet du pourvoi de Louis-Jules Artaud, contre un ar-
rêt de la Cour d'assises de la Drôme, du 26 juillet 1862, 
qui le condamne à la peine de mort pour crime d'assas-
Sin£&&. ' 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-
général, conclusions conformes; plaidant, M0 Collet, avo-
cat d'office. 

ARRÊTÉ PRÉFECTOBAL. COMMERCE DES ENGRAIS. 

L arrêté par lequel un préfet règle, d'une manière gé-
nérale et pour tout le département, le commerce des en-
grais, et ordonne notamment que tous les engrais mis en 
vente porteront un écriteau indicatif des substances qui les 
composent et de la proportion de ces substances, n'est ni 
légal ni obligatoire. Cet arrêté, en effet, n'est pas rendu 
sur une matière qui se rattache à la sûreté générale. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Zangiacomi, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Guyho. du pourvoi dirigé par le commissaire de police 
remplissant les fonctions du ministère public près le Tri-
bunal de simple police de Quimper, contre un jugement 
rendu par ce Tribunal le 27 juin 1862. 

COMPÉTENCE. — ALGÉRIE. — TERRITOIRE CIVIL. 

MILITAIRE. 

PRISON 

Les crimes et délits commis, en Algérie, dans une pri-
son militaire sise en territoire civil, par des indigènes dé-
tenus en cette prison pour crimes ou délits antérieure-
ment commis en territoire militaire, sont de la compéten-
ce des Tribunaux criminels ordinaires, et non de la com-
pétence des Tribunaux militaires. Les prisons militaires 
sises en territoire civil ne sauraient être assimilées au ter-
ritoire militaire. 

Ainsi décidé, au rapport de M. le conseiller Legagneur, • 
et conformément aux conclusions de M. l'avocat général 
Guyho, sur la demande en règlement de juges introduite 
par M. le procureur impérial de Constantine, dans a f-
faire des nommés Ali ben Salah et autres. 

VOIRIE. — CONSTBUCTIONS NON AUTORISÉES. — ALIGNEMENT. 

— EXCUSE. 

L'individu poursuivi devant le Tribunal de simple po-
lice pour avoir entrepris, sans autorisation, des construc-
tions ou réparations au long de la voie publique, ne peut 
être relaxé sur le seul motif que le mur objet des tra-
vaux; ne se trouverait pas, après achèvement, avancer 
sur l'alignement, c'était à l'autorité municipale seule qu'il 
aurait pu appartenir de décider si les travaux étaient ou 
non de nature à être autorisés : devant le juge de police, 
la contravention est établie par cela même que l'autorisa-
tion n'a pas été demandée. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Legagneur, 
et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Guyho, de deux jugements rendus, le 29 juillet 1861, par 
le Tribunal de simple police de Troyes, au profit des sieurs 
Maillard et Rigey. 

VOIE PUBLIQUE. —• EMBARRAS. — RUE DÉPENDANT DE LA, 

GRANDE VOIRIE. ARRÊTÉ MUNICIPAL. 

Les dispositions d'un arrêté municipal qui, dans l'inté-
rêt de la sûreté de la circulation, prescrit d'appuyer sur des 
cales en bois les voitures laissées en stationnement sur la 
voie publique, et de les éclairer la nuit, sont applicables 
même dans les parties de la voie publique qui seraient 
une dépendance de la grande voirie, et cela, encore bien 
que les rues appartenant à la grande voirie seraient régies, 
en fait, par un arrêté préfectoral, lequel d'ailleurs ne se-
rait en aucune manière en opposition avec les dispositions 
précitées, 

Cissation, au rapport de M. le conseiller Legagneur, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Guyao, d'un jugement rendu, le 14 juillet 1862, par le 
Tribrnal de simple police de Saint-Malo, au profit de M. 
Letinbre. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois de : 
1»Martin Fachan, condamné par la Cour d'assises des Lan-

des i dix ans de réclusion pour vol qualifié ; — 2° Etienne 
Délaiera (Drôme), huit ans de travaux forcés, attentat à la 
pudeir ; —3° Louis-Théodore Cordier (Haute-Marne), quinze 
mois de prison, faux en écriture privée ; — 4° Pierre Roquè-
re, Joseph Jonquère et Jean Mas (Pyrénées-Orientales), cinq 
et'six ans de réclusion, faux témoignage. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Rédaction particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Raudrier, conseiller. 

Audience du 27 août. 

AFFAIRE FAVRE. — EMPOISONNEMENT D'UN VIEILLARD DE 

QUATRE-VINGT-DIX ANS. — LEGS FAIT PAR LA VICTIME, 

EN FAVEUR DE L'UN DES ACCUSÉS, DE TOUTE SA FORTUNE, 

S'ELEVANT A PRÈS DE 2 MILLIONS. TROIS ACCUSÉS. 

—INTERVENTION DES HÉRITIERS DU SANG COMME PARTIES 

CIVILES. 

Nous avons annoncé dans notre dernier numéro le ré-
sultat de cette affaire (1). Aujourd'hui nous publions, en 

(1) L'heure avancée (quatre heures du matin) à laquelle 

raison de la gravité et de l'intérêt de ces débats, le compte-» 
rendu détaillé de la dernière audience. 

L'affluence des curieux est plus que jamais considéra-
ble ; beaucoup d'habitants des faubourgs, notamment de 
la rue Saint-Georges, se pressent aux abords du Palais-
de-Justice, et attendent l'issue de cette grave affaire qui 
ne sera probablement connue qu'à une heure avancée de 
la nuit. 

L'audience est ouverte à neuf heures précises. 
La parole est donnée à M. le procureur-général pour la 

suite de sa réplique. 
M. le procureur-général : Messieurs les jurés, hier, à la fin 

d'une longue et pénible audience , en prenant la parole, 
j'ai promis d'être court; aujourd'hui je vous promets de ne 
pas retarder longtemps le moment de votre décision. 

Je ne pouvais avoir, messieurs, pour le défenseur des époux 
Favre, qu'un langage courtois, mais, vous l'avez remarqué, 
toutes les magnificences du langage ne pouvaient masquer la 
faiblesse des arguments. 

Prenons donc, messieurs, corps à corps cette plaidoirie, et 
discutons-en la valeur. Trois moyens principaux y sont avan-
cés : le défaut d'intérêt au crime, le défaut de preuves maté-
rielles, et enfin les témoignages n'auraient aucune significa-
tion, aucune valeur morale; il n'y aurait, disait le défenseur, 
qu'un seul témoin, le dénonciateur, et nous marchions à sa 
suite. Vous comprenez, messieurs, que nous devons protes-
ter conire ce rôle que nous prête la défense, et nous protes-
tons hautement; et, à l'instant, même en dehors de Chorel, 
nous prenons l'engagement de prouver l'accusation. 

On a nié l'intérêt des accusés au crime; cet intérêt existait. 
Quoi ? parce que dans les années précédentes il avait d'une 
main tremblante laissé tomber quelques libéralités , qu'il 
pouvait retirer, car vous savez ce qu'il advient souvent des. 
testaments olographes, devait-on être complètement ras-
suré? 

Crépin pouvait revenir snr ses dispositions , il pouvait dé-
couvrir les auteurs du guet-apens, découvrir la calomnie je-
tée sans cesse contre les membres de sa famille; et puis ne 
comprenez-vous pas que les accusés, ayant, dans les deux 
dernières années, épuisé toutes leurs ressources, tremb'ai^nt 
de voir s'échapper cette fortune? Non, la situation était telle, 
les circonstances étaient tellement impérieuses, qu'il fallait 
prendre un parti. Crépin se dressait sur son lit ; il criait au 
secours, il demandait une voiture, il voulait aller chez son 
neveu : il n'y avait pas un moment à perdre; dans quelques 
jours peut-être il ne serait plus temps. Voilà l'intérêt des 
accusés; il est évident, il saute aux yeux, il est acquis aux 
débats. 

On a dit : mais la femme Favre n'avait pas besoin d'avoir 
recours &v poison, elle pouvait donner la mort par la débau-
che. Je ne veux pas revenir sur des tableaux immondes, mais 
je dis : la débauche ne pouvait plus ameuer la mort; il était 
si affaibli par l'âge, ce vieillard si débile, si malade, que la 
débauche n'avait plus de prise sur lui. 

On vous a parlé des preuves matérielles; le défenseur s'est 
réuni à nous sur un point. Il a reculé devant ce qu'aurait da 
dangereux et de funeste l'impunité de l'empoisonnement par 
des gens habiles; mais ce point accordé, nous nous disons 4© 
nouveau : nous n'avons jamais dit ce qu'on nous a fait fi'ire 
que les symptômes de la maladies de Crépin prouvaient l'em-
poisonnement, mais nous avons dit qne ces symptômes ne le 
repoussaient point ; nous avons dit que, parmi ces symptô-
mes, il en était comme les vomissements, la somnolence, les 
démangeaisons, qui étaient ceux de l'empoisonnement, que 
c'était là l'opinion des médecins, entre autres de M. le doc-
teur Tavernier. 

Le défenseur vous a dit que Chorel restait seul pour l'ac-
cusation ; mais les débats que vous avez écoutés avec une si 
religieuse attention, la défense les met donc à néant? Qu'a-t-
elle fait des quatre témoins qui ont déposé des débauches de 
la prostituée? des cinq témoins qui ont déposé de faits d'une 
si honteuse gravité entre le mari et la femme ? Qu'à-t elle 
fait des deux Perret, qui ont rapporté les plaintes de Favre 
sur sa femme? et enfin des quatre témoins, les confidents in-
times de la femme Favre, les acheteurs de pavots ? Qu'a-t-
elle fait encore de la déposition de Bailly, qui a déclaré qu'il 
tenait de la femme Favre qu'elle donnait du pavot à Crépin? 

Ce n'est point encore assez, et nous demanderons aussi ce 
qu'on a fait des déclarations de l'accusé Favre lui-même. 
Favre a parlé aussi de pavots; il a parlé d'une bouteille mys-
térieuse ; il vous a dit que cette bouteille mystérieuse ren-
fermait des herbes, et ces herbes étaient de la gratiole ; il a 
dit cela aux trois Condamin, la mère, la fille, le fils ; qu'a-t-
on fait de toutes ces déclarations? J'ai le droit de le deman-
der; on les a dédaigneusement laissées de côté. 

Mais tout cela, messieurs, il ne faut pas l'écarter du pro-
cès ; tout cela vous appartient, et vous devez le peser dans la 
balance de votre justice. 

Qu'a fait aussi de sa cliente le défenseur de la femme Fa-' 
vre ? Il l'a sacrifiée; a-t-il expliqué ses démentis, ses insultes 
à cette audience, ses réponses qui n'étaient que mensonges 
et impostures, son attitude à Trévoux et devant la Cour im-
périale, partout et toujours? Non, il a tout détourné, en di-
sant qu'elle avait menti, et il a substitué son système à celui 
de la femme Favre. 

Messieurs, il y a une règle qui ne peut nous égarer : cette 
règle, c'est la morale. La morale consiste pour nous à 
flétrir tout ce qui est mal, que ce mal vienne de la femme 
Favre, ou de Favre, ou de Chorel. Pour nous la femme dé-
bauchée, la femme adultère restera flétrie ; pour nous celte 
qui a commandé, préparé, administré le poison restera l'em-
poisonneuse; voilà notre morale. 

La défense n'a pas eu de paroles assez cruelles pour Chorel; 
elle l'a accablé de ses mépris ; elle a fait en cela fausse route, 
elle est allée trop loin. Chorel, jusqu'en 1858, était un hon-
nête homme; vingt témoins vous l'ont dit. C'est la femme 
Favre qui l'a perdu; c'est elle qui est allée le chercher dans 
son honnêteté, qui l'a entraîné, qui l'a séduit, et dont elle a 
fait son complice. On s'étonne qu'il ait demandé sa part dans 
le crime; mais il avait tout donné, probité, honneur, tout 
une vie honnête, et on s'étonne qu'il ait réclamé son salaire! 
Mais n'est ce pas la logique des criminels? Ne partagent-ils 
pas la honte et le profit? Arrière, pour eux, les scrupules de 
loyauté et de moralité ; ceux-là ne vivent plus de la loi 
commune ; il faut les prendre et les juger sur ce qu'ils sont ! 

J'arrive, messieurs, à un triste incident, je veux parler de 
celui relatif aux frères. Pour ceux-là, pas plus que pour les 
autres, je ne transigerai pas ; j'ai l'habitude de marcher sur 
ces difficultés. Cet incident est profondément regrettable. 11 
est bien pénible, bien douloureux, de voir d«s hommes revê-
tus de ce caractère mêlés à ce pacte, qui n'est que le silence 
de l'empoisonnement. Je croyais m'ètre suffisamment expli-
qué sur ce point ; je croyais avoir dit ma pensée tout entière; 
on veut me pousser plus loin, mais prenez-y garde vous,, 
même, vous vous avancez trop lorsque vous voulez faire de 
ces frères les plus coupables entre les coupables ; lorsque 
vous allez jusque-là de dire que, pour de l'argent, ils sont 
venus ici apporter leurs témoignages contre la femme Favre. 

nous est parvenue après le départ de notre édition des dépar-
tements, la dépêche télégraphique contenant ce résultat, ne 
nous a permis de l'insérer (en interrompant notre tirage) qu<a 
dans l'édition de Paris. 
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cela, vous avez été trop | 
ut les corrompre, c'est la 

F rmettez moi de vous le dire , en 
loin. S'il est quelqu'un qui voulut 
femme F.ivre; c'est elle qui a employé les séductions, les of 
fies d'argent, pour acheter leur silence. 

Et puis, lorsqu'ils ont. été traînés à cette barre, est. ce qu'il 
n'était pas jusie de. faire une distinction entrerux? Vous les 
avez rendus solidaires des mêmes fautes. Je vous en prie, je 
fais un appel à votre loyauté, laissons à chacun sa part de 
responsabilité. Oui, le frère Amliroise a été faible/, coupable, 
bien coupable; mais le frère Philibert, le frère Bernard, au-
cun fait, aucun témoignage flétrissant ne les accuse. Vuus 
avez prononcé le mot d'hypocrisie, lisez la correspondance, 
et vous verrez que la femme Favre est mille fois plus hypo-
crite qu

1
 le frère Àtnbroisè. Faites ces distinctions, avouez 

cela, et nous marcherons ensemble. 
Voua avez compris, messieurs, que dans cette affaire nous nous 

gommes tenus Unis la voie de la vérité. La vérité pour nous, 
c'est la culpabilité des accusés. On a voulu vous faire redou-
ter une erreur judiciaire. Oui, c'est chose terrible que l'erreur 
judiciaire, unis si je vous faisais le tableau contraire; si je 
vous montrais la société dé-ormais livrée aux criminels en-
tr prises des méchants ei des ambitieux, la justice sans force, 
le foyer domestique en dang»r, les fortunes pillées, les riches 
héritages allant aux mains des assassins et des empoison-
Ti tirs, vous sert z bien autrement épouvantés. C'est avec la 
plus entière confiance que nous remettons eaire \o> mains 
c tte cause ; c'est, celle de la sérénité du loyer domestiqu 

. de l'honneur et de l'intérêt des familles. Si le crime apo Hé-
la répression, la répression, c'est la justice, et Ja justice, c'est 
la voix de Dieu, qui a toujours ton heure et L-OII moment, 

M. le procureur-général se rassied, et M. le président 
donne la parole à M" Berryer, avocat des pagres civiles. 

A ce moment l'auditoire se recueille, et cyest au milieu 
du plus grand siltiice que M" Berryer se lève et s'exprime 
ainsi : 

Meisjears l"s jurés, le dernier,' je me présente dans cette 
discussion ; je viens au nom de la partie civile, qui exerce un 
droit légitime, qui exerce un devoir pénible, mats un devoir 
qui est pour elle uu honneur. Pour moi, en venant me join-
dre au ministère, publie, je sais quel devoir m'est imposé, et 
qu'il ne me reste qu'à lèsiimer les points principaux du dé-
lia;. Mm langage pourra donc être simple, calme et vrai ; je 
jn'efforcerai a Te contenir dans ces limbes. 

Je n'ai point à vous attendrir, à remuer vos cœurs ; je 
veux, eu entrant dans la discussion légale, parler pour vous 
éclairer, fioidement, au nom d'un intérêt légitime, et pour 
remplir un devoir que l'honneur imposait. L'honneur, j'ai 
dit car ne set ait ce pas une honte que la fortune passât aux 
mains de la débauchée et de l'empoisonneuse'' 

Plus heureux que mon confrère dans cette cause, je n'ai 
pas à. soulever le poids d'une indignité morale. La femme 
au nom de laquelle je me présente , Mm« Durand, est 
connue par ses vertus, par ses œuvres; elle est la femme d'un 
homm»» qui a vécu au milieu de vous, un homme qui est 
j'enfuit de ses œuvres, qui a acquis une fortune pur sa pro-
fité autant que par son travail. C'est en vain qu'on a cher-
che à verser quelques ombres sur l'honorabilité de M. Durand; 
l'ombre s'est dissipée, et il est l'esté, ce qui devait rester, uu 
homme honorable, à l'abri de tout reproche. Je ns dirai 
qu'un mot de lui : c'était pendant le procès civil sur Je testa-
ment, il allait, perdre sou procès, et il la perdu; ou était à la 
fin de novembre 1859. Un ecclésiastique, un pauvre prêtre 
«le village avait à faire reconstruire son église, il s'adresse à 
M. Durand, et M. Durand lui donna 10,001) fr ; je tiens dans 
ma main la lettre de. remerciaient du prêtre; ce trait suffit 
pour vous faire connaître l'homme. 

Cependant, vous dit-on, ce piocès tout entier n'est autre 
chose qu'une spéculation d'argent; c'est la soif de l'or qui a 
mis la justice, en mouvement et veut iui faire commettre une 
de ces calamités qu'un appelle une erreur judiciaire. Que 
mon confrère JB« 1 ' pardonne, il faut b en vite, écarter ce 
reproche banni. Dans toutes les affaires criminelles de ce 
genre, il y a toujours, pour l'honneur môine de la victime, 
des parents p

:
eux, qui se présentent devant la justice et di-

sent : Non, telle n'a pas été la volonté de notre auteur; il a 
-voulu donner ses biens à l'amitié, à f'effection, au dévoue-
ment, mais non à l'astuce, à l'hypocrisie, au mensonge, à 
la cupidité et au poison; cette fortune que l'on veut garder, 
elle est le fruit du vol et du crime; la volonté du donataire 
est méconnue, du fond de sa tombe il proteste, et il institue 
ses parents les mandataires de sa juste vengeance et de l'exé-
cution de sa volonté méconnue. Et puis, pourquoi des intérêts 
niai.oriels nuiraient-ils àla répression du crime'' Ces intérêts 
n'ont-ils pas leur poids dans la balance ? On nous dit : On 
■veut revenir sur l'arrêt de la Cour de Lyon qui a maintenu 
le testament. Sur cet anèt je n'ai rien à dire; permis à M. 
le procureur-général; de penser que cet arrêt est l'œuvre de 
la justice égarée; pour moi, je dirai que cet arrêt n'a fait 
qu'une chose, qu'il a refusé l'administration des preuves of-
fertes, c'est-à-dire que la Cour a été effrayée du crime et du 
scandale qui pouvait eu résulter. 
}

 L
Mais la cause se présente ici dans une autre position; ici, 

nous n'arrivons qu'après une longue et patiente recherche 
des faits ; vous save z comment le procès criminel a été en-
gagé. 

Chorel est irrité; il est excité par le désir de la vengeance, 
non plus parce qu'ommanquait aux promesses qu'on lui avait 
faites, comme avant la transaction, mais parce que, cette 
transaction faite, alors qu'il avait obtenu sa part du crime, 
alors qu'on lui avait fait pour f 00,000 fr de billets, on refu-
sait de les lui payer. Alors, dans son indignation, dans son 
désespoir, il prend la résolution de dénoncer tous les faits ; 
on ne voulait pas convertirses billets en or, et lui ce qu'il 
voulait, c'était de l'or. C'est alors qu'il va chez Bayon, un 
des héritiers de Crépin, et qu'il lui dépose des notes dans 
lesquelles il raconte les faits qui ont précipité la mort de 
Crépin. Qu'a fait Bayon? il a porté ses notes au parquet. Le 
parquet a examiné ; une première instruction, celle-ci offi-
cieuse, a d'abord eu lieu; pnis, comme les charges prenaient 
un corps, nue les preuves s'accumulaient, une instruction 
légale a suivi, et pendant quinze à dix-huit mois elle a re-
cueilli tous les renseignements, tous les témoignages pour 
■voir si les révélations de Chorel étaient vraies. 
' Après dix-huit mois, l'instruction se termine par un arrêt 
de mise en accusation, et on vient vous dire que c'était une 
question douteuse et que la justice avait fait fausse route en 
frappant ces malheureux d'une captivité préventive de six 
mois. Vous ne croirez pas cela, messieurs, non, la conyietion 
était acquise. Hier, M. le procureur-général, trahi par ses 
forces, a voulu le démontrer: aujourd'hui, sur ce point, il a 
fait éclater sa conviction, et le doute n'est plus possible. 
Non, ce n'est pas un problème que vous avez a résoudre; la 
conviction des magistrats accusateurs est entière, et c'est pour 

~ cela et par cela que la partie civile s'est constituée. Bespecc à 
la volonté du mourant, toujours et par tous, mais si cette vo-
lonté est faussée, si elle s'est égarée; si, croyant laisser tom-
ber ses libéralités dans une main amie et secourable, il se 
trouve qu'elles sont tombées dans la main d'empoisonneurs, 
alors, oh ! alors, c'est un droit pour tous, pour la société 
tout entière, pour les magistrats, c'est un devoir pour les 
parents de dénoncer le crime et de réparer l'erreur par le 
châtiment .des coupables. 

Que vous dirai je maintenant sur le procès ? Chorel en est 
le point de départ; il a fait des révélations qui ont été l'objet 
des investigations les plus longues, les plus minutieuses, 
d'un oontiôlo en permanence tendant dix - huit mpis. 
Et cependant, la défense ne marchande pas le mot, et dit de 
iui qu'il est un imposteur ; que la jalousie est son unique 
mobile ; qu'il n'a pu supporter que la famille Favre suit en-
richie alors qu'il demeurait pauvre. Voyons ce qu'il faut pen-
ser de ce dire. 

Ce n'est pas d'aujourd'hui que Chorel s'est posé en révéla-
teur. Dès 1860, il tenait, ou à peu près, le langage qu'il a tenu 
depuis ; déjà il était mécontent ; deux ans s'étaient écoulés 
depuis la mort de Crépin, et il trouvait bien lente a venir la 
part qui lui revenait dans cette mort. Et puis, il n'était pas 
seul à parler. 

Buppeltz-vous qu'au moment même de la mort le bruit de 
l'enip'ûionnf ment se répandait, M. Vache t, le notaire, vous 
a dit que ce bruit étaitarrivé jusqu'à lui. Le jourde. l'enterre-
ment, l'huissi r Dufeitiv a dit qu'on parlait d'un empoisonne-
ment. La femme de cet huissier disait qu'on ne devait 
pas enterrer Ciépin »ans procéder à l'autopsie. C'é-
tait donc un bruit public. Court! ne s'associait pas à ce 
fcruit, et se taisait alors, et pourquoi ? C'est qu'il n'était pas 

encore brouillé avec les Favre, c'est qu'il avait le même inté- I 
rêt qu'eux à se taire, c'est qu'il était leur complice, et qu'il : 
attendait, sa part du crime. . „ I 

Chorel se décide enfin à révéler. Il faut tenir compte de la i 
manière dont ses révélations ont été laites. Chorel les écrit, 
il les met sur le papier; il les communique à ses amis. Per- j 
ret lui dit : Prenez, garde; vous êtes complice, si cela est vrai; 
vous êtes calomniateur, si cela est faux. La femme Gtullot 
lui tient le même langage; il n'hésite pas pourtant. Chorel 
est donc un révélateur, et non un calomniât ur; it a donc dit 
la vérité et il a des auxiliaires pour prouver cette vérité. Ces 
auxiliaires sont, le premier, sa propre femme, la sœur de la 
femme Favre. . 

Qu'a dit la femme Chor 1 au frère Ambroise? elle a 
dit : « Ce que mon mari vous a dit est _ vrai, mais la femme 
Favre est ma sœur. » Le second auxiliaire de Chorel est son 
fils. Ce jeune homme, ne l'oubliez pas, était dans les confi-
dences de sa tante Favre, c'est lui qui était son secrétaire, 
qui faisait ses comptes, sa cotrespondance. Après sa femme 
et son fils, vous voyez venir pour auxiliaires à Chorel, s. s 
deux neveux, Claud" et Louis Chorel, et toute la famille 
Cundamin, et le. sieur Bailly; tous ces gens savent qu'on a 
donné du pavot à d-épin ; ils" sont, pour la plupart, des pa-
rents de la femme Favre ; ne serait il pas absurde de suppo-
ser qu'ils vont dépouiller la femme Favre pour le triomphe 
d'un mensong ? qu'ils ne s'arrêteront pas, qu'ils ne se rétrac-
teront pas, qu'ils ne reculeront pas même pour livrer leur 
parente à l'êchafau I? Si cela est absurde à supposer, la con-
séquence est que Chorel n'est pas un calomniateur, mais un 
révélateur de, fins vrais et avérés. 

Ceci dit, voyons la cause. Qu'est ce qie l'instruction nous 
apporte? Je passe sur le tableau des stènes cyniques, mais 
je les retiens au procès. Mon adversaire les a niées ; il ne les 
comprend pas plus que moi, mais vous avez entendu les té-
moins, vous savez ce qu'ils vous ont ail. Etes-vous convain-
cus, parce qu'ils vous ont dit que la luLriciié de cetie femme 
a épuisé les dernières forces du viillard ; que le, mari de cette 
femme savait ces choses hideuses ; qui. les permettait, qu'il 
les encourageait? A vous, messieurs, de pi énoncer sur ce 
point.; pour moi, ma conviction est profouie: je crois ce 
qu'ont dit les témoins. 

Je n'entrerai pas dans les détails de l'ataqne nocturne, c'est 
un fut avéré, les peusonnages eu sont connus, le dessein n'a 
pu ê.re nié. Le but était d'amener Crépin à venir habiter chez 
les époux Favre. La 1-ttre anonyme de 1855 ne laisse aucun 
doute sur ce point. Cette lettre rappelait l'attaque nocturne 
qu'elle attribuait aux neveux de Crepin; aussi le vieillard se 
décidait enfin et allait demander asile et protection aux époux 
Favre. Le résultat tle ces manœuvres ne tardait pas à appa-
raître. Dans cette même année 1855, Crépin, iwi déjà avait 
donné 200,000 fr. à la femme Favre, fait un second testa-
ment en sa faveur, celui de" 500,000 fr., lequel est s£m, en 
1857, d'un troisième don de un million. 

Un million, pour l'ouvrière en soie, pour les dégoûtantes 
complaisances d'une débauchée, ce devait être assez ! Non, 
ce n'était point encore assez, et le 3 février 1858, Crépin, 
dans un dernier testament, lui donne la totalité de si for-
tune. 

Ici les dates sont importantes, rappelons-lés. Au 3 février 
1S58, Crépin était malade ; il l'étatt depuis le mois de jan 
vier . il pouvait mourir, il fallait se hâter ; le testament est 
fait. En mars, le malade va mieux, il ne reçoit dans le mois 
de mars que deux visites de son médecin; eu avril et en mai, 
il n'en reçoit pas une; il allait mieux, malgré le travail du 
pavot déjà commencé; en juin il reçoit deux visites, et pas 
une seule dans la première quinzaine de juillet. Le 15 juil-
let, la maladie a un retour. 

C'est à celte époque qu'une inquiétude surgit dans l'âme, 
de la femme Favre. Le testament est fait, il a été déposé chez 
le no'aire Vaehet; mais si ce testament allait se perdre, si les 
héritiers essayaient de gagner le notaire, si enfin dette for-
tune, confiée à une feuille de papier, allait lui échapper ! A 
cette pensée, elle a peur, elle ne peut être rassurée qu'eu dé-
cidant Crépin à lui faire un double du testament, double 
qu'elle gardera, celui là, qui ne sera confié à personne et qui 
fera sa force, car il sera le contrôle de celui déposé chez le, 
notaire. Crépin se prête à cite nouvelle complaisance, et 
désormais la femme Favre est rassurée. Le malheureux vieil-
lard ne se doutait, pas qu'il venait de. signer son arrêt de 
mort. C'est à partir de cette époque que sa maladie va em-
pirant; c'est alors que les infusions de pavots vont se renou-
veler plus souvent, c'est alors qu'intervient la bouteille mys-
térieuse, la gratiole, et que sont signalées les crises dont les 
témoins vous ont donné les détails. 

La femme Favre a tout nié, tout! Elle a nié ce qu'elle au-
rait fort bien pu avouer, ce qu'eût avoué toute femme qui se 
ne se fût pas sentiè coupable; elle a uié qu'elle avait acheté 
des pavots ; elle a soutenu que depuis six mois il n'en était 
pas entré un seul dans sa maison. Imprudente ! Comme si on 
ne pouvait pas user du pavot sans être soupçonnés de la pen-
sée d'un empoisonnement ! Imprudente, car sur ce point elle 
reçoit des démentis de tout le monde, de son Beau-frire, de 
ses neveux, de ses voisins, de toute la famille Condamin, et 
même de son mari. 

Me Berryer annonce qu'il n'approfondira pas la question de 
savoir à quelle dose le pavot peut devenir un poison. Le pa-
vot, dit-il, est un poison lent, il n'est pas comme le poison 
minéral qui ronge les viscères, il débilite lentement les or-
ganes ; tous les savants sont d'accord sur ce point. La seule 
question au procès est de savoir si du pavot a été administré 
à Crépin longtemps et à doses répétées, si ce pavot n'a pas 
produit des effets sur le malade, si ces effets n'ont pas été si-
gnalés par des symptômes, et si ces symptômes n'ont pas été 
observés par des témoins qui en ont déposé. 

On nous a dit : Mais prenez garde, le corps du délit n'exis-
te pas. Le corps du délit, c'est le cadavre de la victime, vous 
n'avez pas ce cadavre; vous ne pouvez savoir s'il a été em-
poisonné. 

Ce n'est pas la première fois, dans les affaires criminelles, 
que j'entends élever cette prétention; il ne me sera pas diffi-
cile de la repousser, et tout de suite je lui oppose l'article 
301 du Code pénal, qui définit l'empoisonnement ; voici cet 
article : 

contenait. Tout le monde, dans la maison, a vu cette bou-
teille, et F.ivre lui-même,. interrogé sur ce point, a déclaré 
que cette bouteille contenait, que

!
que chose qu'il ne connais-

sait pus et qui pouvait être nuisible, et craignant que Chorel 
n'en donnât au malade, il l'avait jetée dans les lieux d ai-
sances. 

Cette déclaration de Favre est comme toutes celles qu'il 
fait, die est maladroite, il h int toujours l'ignorance, il ne 
sait pas, dit il, il ne se môle de rien; mais telle qu'elle est 
pour moi, elle est claire comme la lumière du jour. Pour 
moi, il est évident qu'il y a eu une bouteille, que cette bou-
teille contenait de l'herbe à pauvre homme nommée atisssi 
herbe à vaches, que cette bouteille était pleine, et qu'elle 
ne l'était plus quand on l'a fait disparaître, que ce qu'il en 
manquait a été administré à Crépin, qui, par suite, a eu,un 
dérangement d'entrailles à la suite duquel il a eu des évacua 
tion si nombreuses que, suivant l'expression d'un témoin, il 
faisait de l'eau. Ce dérangement ne peut être nié, une foule 
de témoins en ont déposé, et Crépin lui-même en a parlé au 
sieur Condamin. f, t 

Mais la crise avait été trop vjolente, on fut effrayé, on con-
sulta le médecin, qui ordonna du bismuth, remède connu 
pour arrêter*les dérangements intestinaux. Que se passa-t-il 
entre la femme Favre et Choiel à propos de cette substance? 
Chorel rapporte que la femme Favre lui dit : « Si au lieu de 
Cï bismuth nous donnions à Crépin de la fariti'-! » Mais à son 
tour, la femme Favre n t iurne l'arme contre Chorel, et dit : 
« C'est Chorel qui m'a proposé cette substitution. » 

Ce fait est grave, messieurs, c'est le plus grave du procès; 
pour moi il est l'évidence ; que ce soit l'un ou que ce soit 
l'autre qui ait eu l'initiative de la proposition, peu importe; 
je vois la. une convetsatiou entre deux complices, et cela me 
suffit. Qui donc, je le demande, oserait tenir un tel langage 
sans le lien de la complicité ! 

J'arrive, messieurs, à une partie du procès qui m'afflige, 
je veux parler de/l'entremise, des frères dans ces cuntesia-
lions sans nom. Le frère Ambroise, je le reconnais tout d'une 
pièce, n'a pas le sens moral, et je l'abandonne; mais laissons-
le dans son rôle, et que le mépris qu'il nous inspire ne di-
minue pas la îesponsabilitô des principaux accuses. 

faire cuire des pavots, mais pour elle-ma 
elle était atteinte d'une esquinancie me> à h 

Ainsi, que des pavuts soient entrés dnr, i 
en ait fait des décoctions, cela est tout à f^ffa

 ^«o» 
circonstance explique les dénonciations de Vu'hK,': 

sé au pavot, après avoir signalé d'abord dW°tel> «' 
poisonnement. Mais qu'enconolure au point a ^ 

aurait fait dfiV-H 
criminel que la femme Favre 

ccusat 
faut prouver, ce n'est Ce qui! taut prouver, ce n'est pas la sol» 

des accusés, c'est l'existence matènelle du ■ U'H 
Ou a fait de la femnii Favre une c-n»-.; °"me' ' 

MB» 

tué ', tenant dans ses bras l'enfant adultérin^
1
'' 

veut elle pas qu'un voile impénétrablo couv 
Le ministère public peut-il déchirer ce voile 
d'une accusation qui s'écroule? Jamais d'.>;if'°

Utles 
Faviw n'n nvrti.<4 le fi.it «„V„ 1.,; -'. au«UH i 

Ut,., 
's la;; 

Favre n'a avoué le fait qu'on lui reproche kn< 
font ces choses au débat ? La femme FaviL „ •» femme Favre i 
sonné Crépin? Voilà l'unique question àexàm. 
fit pas de déshonorer la victime i.«>..» 1: ."!**, 

■euts de j. 

« Est qualifié empoisonnement tout attentat à la vie d'une 
personne, par l'effet de substances qui peuvent donner la 
mort plus ou moins promptement, de quelque manière que 
ces substances aient été employées ou administrées, et 
quelles qu'en aient été les suites. » 

Voilà ce que dit la loi : l'empoisonnement n'est pas le poi-
son trouvé dans le cadavre ; on sait que trop souvent la re-
cherche n'est pas possible, que les poisons végétaux, entre 
autres, ne laissent pas de traces. L'empoisonnement, c'est le 
poisou acheté, c'est le poison administré, administré d'une 
manière continue. Tout cela se rencontre-t-il dans la ciuse? 
Oui, à n'en pas douter; et voilà pourquoi la justice s'est 
émue, et voilà pourquoi elle a renvoyé les empoisonieurs 
devant vous, et voilà pourquoi, messieurs, je suis ici, voilà 
pourquoi je m'unis à M. le procureur général pour demtnder 
la répression d'un grand crime, au nom de M"'e Duratd, au 
nom d'une partie civile, au nom d'une héritière, oui, ele ne 
s'en cache pas, à qui revient une part de cet héritage que 
vous avez volé. C'était un devoir, c'était un droit pour elle 
d'intervenir dans ce procès pour l'honneur de la fanille, 
avant tout; ce droit, elle vient en user; ce devoir, elle vient 
le remplir. j 

Mais le pavot n'est pas le seul poison qui ait amené la 
mort de Ciépin. On était impatient de jouir de cette fortene 
qui pouvait encore échapper, car la volonté des vieillards tst 
changeante. Puis, ce n'est pasj seulement un changement le 
résolution qu'on redoutait. Crépin, tourmenté par le pavu, 
devenait inquiétant ; il avait des délires, et dans ces délire', 
il faisait entendre des paroles menaçantes. Bappehz vous 1; 
scène de l'alcôve et de l'espagnolette, et cette autre rapportée 
par Claudine Condamin ; cène jeune fille venait d'entrer dans 
la maison Favre ; à. sa vue, Crépin s'écrie : » Claudine, venez 
à mon secours, allez me chercher un fiacre, je veux aller 
ch z mon neveu. » 

Que le malheureux fût dans le délire ou qu'il n'y fût pas 
de telles paroles prononcées par un moribond étaient inquié-
tant! s ; il n'y a plus à hésiter, il faut porter le dernier coup 
et alors intervient l'herbe à pauvre homme, la gratiole herbe 
si dangereuse que la médecine a renoncé à s'en servir et 
que les vétérinaires n'en usent qu'avec prudence et à petite 
dose, pour li s animaux. 

La présence de la gratiole dans la maison Favre est un fait 
qui ne peut être contesté ; on a retrouvé la bouteille qui la 

Qui est allé chercher le frère, Ambruise ? C'est la femme 
Favre. Ce frère s'était présenté chez elle, il est vrai ; il ve-
nait lui demander des secours pour ses œuvres, quelles 
qu'elles soient, peu importe, de l'argent enfin. La femme Fa-
vre pouvait le renvoyer, après lui avoir fait fon offrande; 
mais, non, elle le garde, elle lui demande des conseils ; elle 
a un procès, il y va de sa fortune ; il a des protections, lui, il 
connaît des magistrats, il le dit du moins, et il pourra lui 
être utile; voilà le pacte intervenu entre eux, donnant don-
nant. Ce pacte signé, vous savez ce que fait le frère Ambroi-
se, qu'il ne faut pas confondre avec les deux autres, les frères 
Philibert et Bernard, imprudents de s'être laissé entraîner 
dans cette affaire, mais au moins restés purs de tous ces at-
touchements de l'or g igné par le poison. Le frère Atnbroisè 
cherche à se rendre utile, vous savez comment, et enfin éclate 
Ja désunion entre Chorel et la femme Favre. Chorel crie, me-
nace ; le. frère Ambroisé va frapper un grand coup. Il envoie 
le frère Bernard chez la femme-Favre. Que vient dire le frère 
Bernard à la femme, Favre dont il est inconnu ? « Je sais un 
secr.-t, lui dit-il; vous avez empoisonné M. Crépin! » Mais, 
comme il ne dit pas de qui il tient cette confidence, qu'il ne, 
nomme personne, qu'il ne dit pas qui l'a envoyé et pourquoi 
il vient, on ne prend pas au grand sérieux sa confidence, on 
le traite assez cavalièrement, et il se retire. 

Mais, le lendemain, grande épouvante ! Le frère Ambroise 
arrive chez les époux Favre, et il raconte que c'est Chorel qui 
a confié ce secret au frère Bernard. « Chorel ! s'écrie la fem-
me Favre.— Oui, Chorel ; prenez garde. — Que faire ?—Il faut 
vous arranger.—Mais, comment?—Laissez-moi faire; en fai-
sant un petit .sacrifice, vous vous tirerez d'affaire. » 

Le premier effroi passé, la femme Favre sonde la profon-
deur de, l'abîme où. elle peut tomber, et elle est amenée à une 
transaction. 

A quelque étage de moralité où puisse descendre une 
femme, je ne connais pas d'acte plus immoral que cette 
transaction; il est accablant contrôla femme Favre. Quoi! 
vous vous dites innocente ; on vous accuse du plus grand, du 
plus lâche des crimes, et au lieu de vous réfugier dans votre 
indignation, dans votre dignité outragée, vous avez pour, vous 
doiiuiz de l'argent, à tous, de toutes mains. Ah! cette fois, 
vous avez manqué à votre prudence ordinaire, cet.e fois, vous 
vous ùu-.s trahi a, et vous vous êtes perdue ! 

Voilà, messieurs, mes réflexions sur cette affaire; tout 
l'ensemble des fûts révèle le crime, mais le pacte d'argent 
révèle son évidence; il faut une v; ngeance et une satisfaction 
iégale a un crime, si longuement préparé, si longuement con-
sommé, si longuement caché, si effrontément nié. Elle, la 
fille débauchée, la femme adultère, est-efle l'instigatrice, est-
elle la conductrice de ce drame sans nom ? Elle y entraîne 
son mari, homme sans mœurs, sans cœur, que sa bassesse 
ne sauve pas, que son âge même ne saurait sauver, tant il a 
mis de laisser-aller, de froide turpitude dans sa complicité. 
Quant à Chorel, son rôle est connu; impatient de vengeance, 
il s'est perdu pour perdre ses complices infidèles à leur pa-
role; il n'y a point de choix à faire entre eux, vous les con-
damnerez tous, et ce sera justice, bien tardive, mais enfin 
justice. 

L'audience est suspendue ; elle est reprise à deux heu-
res un quart. 

La parole est à M" Jules Favre pour la réplique. 

Messieurs, dit-il, je rentre encore une fois dans cette triste 
arène, et malgré votre fatigue, malgré la mienne, le devoir 
m'impose la nécessité ;de prononcer la dernière parole que 
vous devez entendre. Je ne puis d'ailleurs laisser sans ré-
ponse ni l'habile réquisitoire de M. le procureur-général, ni 
la forte et puissante plaidoirie de la partie civile. 

S'il fallait en croire la partie civile, tout serait déjà jugé ; 
il n'y a plus de problème à résoudre. Rien, au contraire, n'a 
été résolu par l'arrêt de mise en accusation; à la souverai-
neté seule du jury appartient la décision, après un examen 
impartial des preuves produites. 

Les efforts de l'accusation sont-ils parvenus à briser le lien 
qui 1 unit a Chorel.' Non, il reste l'unique témoin de l'accu-
sation. Et l'illustre défenseur de la partie civile n'a nas pu 
ne pas proclamer son infamie ! C'est à lui cependant 'qu'on 
demande la preuve des faits sous lesquels on prétend accabler 
les accusés. 

S'il en est ainsi, la défense rencontre dans cette première 
considération une force sur laquelle il est inutile d'insister. 
La justice civile repousse la déclaration du témoin intéressé.' 
Comment prononcer une condamnation capitale sur la dé-
nonciation de Chorel ? 

Sans lui, aucune accusation ne serait possible. Vainement 
lui charche-t-on parmi les autres témoins des auxiliaires et 
des appuis. Les plus importants ne font que reproduire ses 
conversations. Quant aux témoins indépendants, si leurs dé-
clarations ne contredisent pas les allégations de Chorel elles 
n'en prouvent pas non plus la sincérité, et elles ne sont 
d aucun secours pour l'accusation. 

Le pavot n'est pas une substance toxique. 11 résulte de la 
procédure que la femme Favre en faisait pour elle-même un 
usage à peu près constant, notamment pendant la dernière 
mala lie de Crépm. Qu'importe, dès lors, que quelques témoins 
aient déclaré avoir vu des pavots au domicile des époux Fa-
vre ?4)j'importent encore les dénégations de la femme Fa-
vre ! Les terreurs de l'instruction n'expliquent que trop des 
contradictions, des mensonges mêmes; rien de cela ne peut 
être relevé contre l'accusé. C'est seulement par le débat oral 
que doit se former la conviction du jury, 

Les pavots auraient été entassés dans la maison, on les au-
rait administrés à Crépin, Crépin en serait mort, cela ne suf-
firait pas encore ! Il faut prouver l'intention coupable, l'inten-
tion de donner la mort, 

ûr, excepté Chorel, aucun témoin 
n'a déclaré que des pa-

vots eussent ete administres à Crépin,. dans une intention 
coupable. Aucun même n atteste que des pavots aient été ad-
ministres. Le témoin Bailly, dont en invoque le témoignage, 
s est servi a une forme dubitative. Entendu d'ailleurs à l'au-
dience, sous la foi du serinent, Bailly a nié 1rs propos consi-
gnés dans l'instruction; et le débat oral seul appartient s„ 
jury, u 
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Le défenseur rappelle de nouveau l'invrai». 
faits d'immoralité reprochés à la femme Favi J* 
1859, qu'on présente témérairement comme e ^ 
justice, égarée, a déjà fait justice de ces c-iloW

8
*

8
' 

mes faits étaient déjà articulés dans les même-
 L

' 
Cour n'a pas hésité a les repousser comme odie! ̂  
semblables. "-^eti. 

Que la partie civile n'essaie, donc pas de 
axiome de l'ancien droit, qui disait de la femmS 
Elle est adultère, donc elle est empoisonneuse! 
moins prouvé que les prétendus débordera 
me Favre. 

C'est encore une hypothèse que l'intérêt qui ■ 
le crime, suivant l'accusation. Il n'y a pas uu seur ? 
prouve que Crépin eût pensé à changer de domi?' 
volonté. On n'avait donc pas à'craindre une re ' 
testament ! Et depuis trois ans, d'après les 6M^-
médecin, la mort de Crépin était imminente, lu.1'* 
vingt-douze ans, et il était atteint de plusieurs ma^ 
telles! La femme Favre. était donc dans une sérîi ?*

! 

en présence d'un vieillard dont les jours étaient m 
Ces hypothèses écartées, quelles preuves mafii 

portent l'accusation et la partie civile? Aucune. 11 * 
de corps de délit, et la seule preuve qui p 
pleinement la conscience du juge, c'est la présent} 
dans les organes de la victime. C'est ce qu'ente?; 
dont le. témoignage a été invoqué par M. le procure'
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ral. Sans ceite preuve, on ne peut pas même atfinJ' 
habilité de l'empoisonnement. ** 

Interrogez le cadavre; interrogez les symptôme 
symptômes accusent nécessairement l'empoisBnnéJ 
sera un corps de délit équivalant à l'exhumation duii 
Sans l'une ou l'autre de ces preuves, au nom de lj ' 
au nom des principes du droit criminel, on doits'aifto 

Où est, dans la cause, le corps du délit? Le cadat/ 
aujourd'hui en poussière, et on a renoncé à une, ex]J 
impossible. Quant aux symptômes qu'on a interrogésiv 
vent s'appliquer à un grand nombre de maladifs,'^; 
médicins l'ont déclaré; ils ne prutivent donc pus 1» 
du poison. Le médecin qui a assisté le malade jusqu'il 
nier moment, qui a vu son cadavre, affirme que, d'ans s' 
viction, la mort a été naturelle. Et le jury, quiVaî» 
malade, qui ne sait rien, qui n'a rien vu, affirmerait le 
somiement? Certes, ce serait dépasser toutes lesbongS 
hardiesse humaine. 

L'accusation, du reste, ne reconnaît-elle pas son J 
sance? On ne parle, que d'un empoisonnement lent, suci 
Mais l'empoisonnement lent- peut se confondre we 
les maladies qui assiègent un vieillard; il ne se traie 
aucun symptôme extérieur. Comment affirmer un em; 
nement de cette nature ? Ce serait marcher dans les tcé 
et condamner sur une hypoihèse. 

11 est prouvé, du reste, que l'empoisonnement leat«J 
pas se produire par lés substances opiacées. A la dife 
des poisons minéraux, l'opium s'assimile, se digère, s'esjii 
son effet, au lieu de s'accumuler, décroît sans cesse, liai 
que M. le ptocureur-général allât jusqu'en Perse, etra 
tàt jusqu'au siècle dernier, pour trouver dos exemptent 
poisonnement lent par le pavot. Au lieu de cet exemple; 
ne prouve rien, quon ouvre les traités spéciaux, onys 
que les pavots indigènes sont fort peu riches en opkj 
tout à fait incapables de produire l'empoisonnement, 

Chorel n'a jamais parlé que de sept à huit tasses M 
de pavots par jour, sans augmentation progressive de II 
En fût-il ainsi, le pavot administré dans de telles propor;; 
ne pouvait produire aucun effet. Mais rien neprouwiul 
que du pavot ait été administré, comme l'affirme le Hm 
dateur Chorel. 

L'accusation ne prouve pas davantage qu'on ait admis* 
de la gratiole. 

On invoque les aveux de Favre, qui aurait trouyè,pÉl 
une chopiue apportée par Chorel et contenant une tnM 
inconnue. Mais est-ce sur une parole de ce vieillard p 
jury pourrait condamner ? D'ailleurs la déclaration nHj 
Favre prouve que la substance inconnue, et qui auraitélét 
la gratiole, n'a pas été administrée. Crépin, il est vrai,air* 
été gravement indisposé le 24 juillet. Mais cette indispoil 
n'avait pas la gravité que veut lui donner l'accusation; |l 
pin n'en a même pas parlé à sa famille qui venait lew* 
C'est Favre lui-môme qui a instruit Crépin neveu de «M 
disposition ; elle n'avait donc rien, de compromettant. Ce* 
tait qu'une des phases, Un des accidents fréquents deiai| 
fadie de Crépin : ie médecin l'a déclaré. 

On a acheté du laudanum. Mais le livre du phari 
constate qu'on achetait en même temps, du sirop de 
des feuilles de ronce ; toutes ces substances étaient Waif 
à la femme Favre, alors atteinte d'une esquinancie, 'i i 
decia déclare lui-môme avoir prescrit le laudanum p 
usage. 

Comment, d'ailleurs, l'aggravation de la maladie de Ç#| 
en juillet, prouverait-elle l'empoisonnement? En JF 
Crépm, était déjà mourant, plus malade même qu'il ne« l 
en janvier. Et, à ce moment, le testament n'existait p» 
core; il est du mois de février. L'accusation prétendra-1 | 
qu'on voulait déjà l'empoisonner dès le mois de janvier, »| 
que le testament n'existait pas ? - » .Jm 

Beste le prétendu aveu résultant du pacte du -"J"-," 
1860, preuve accablante suivant l'accusation, Vf^Z 
femme Favre aurait^icheté, au prix de 100,000 fr.

16 si 

de Chorel son complice.
r
! , ^1 

M" Jules Favre rappelle l'explication qu'il a déjà doWBJ 
ce traité. Le frère Ambroise à été enfin mis à la p
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gane de la partie civile. Dépositaire des dénonciations 
sées de Chorel, le frère Ambroise les a exploitées, M ^ 

intit* 
de coï 

avac Chorel lui-même ; pressé par ses "créanciers, 
fait le complice de Chorel dans l'accomplissement e 
œuvre de chantage : que s'est-il passé entre euxI ^ 
vait être la part du frère Ambroise, dans ce quo» 
Chorel ? Ou l'ignore. Ce qui est certain, c'est que t 
été de 100,000 francs. ,

e Abusée par le nom d'honorables magistrats qu» ^ 
Ambroise présentait comme conseillant ce traite, " , 
Favre a cédé; elle a signé. Plus tard, mieux f

0
"

5
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comprenant le piège qui lui avait été tendu, elle a 
payer. C'est alors que Chorel et le frère Ambroise sw»j| 
concerter avec la famille. Puis sont venues la denon 
la poursuite. , ̂  

Me Jules Favre donne lecture de diverses lettre-. ^ 
du sieur Bayon, gendre de la partie civile, et prou ga 
concert avec Chorel et le frère Amboise. Ce sont

 eU
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machiné la plainte, justement dédaignée par le P^^i 
dant plus de dix-huit mois , car la dénonciation a g,| 
février 1860, et la poursnite n'a commencé qu en -

il est imj»^ 

jectural dans l'accusation. Il leur demande avec 

Dans une éloquente péroraison dont _ 
reproduire les magnifiques développements, ■ 
rappelle une dernière fois à MM. les jurés que tu 
jectural dans l'accusatior 
l'acquittement de la femme Favre. 

M. le président Baudrier qui, dans la ànec»^* 
.<r« , t Hiffioi'lfls débats, a montré de

 nouve
j^ ̂  

it 
longs it dilliciles débats, a montré 
tés solides qu'on lui a reconnues dans t°

utes
,^aif* 

qu'il a dirigées, notamment dans la memorau ^ v 
i Saint-Cyr, prononce la clôture des débals^e 
i suiné laconique et raisonné, reproduit les P • 
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saiie d°ses déiibérations à 
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heures 
fond*»*.reste susu
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. chacun cherche a 
s'^^iS pourra être la décision du jury On nip-
P^^JsïiSents, toutes les péripéties de cette e-

fè^rdfSteuSs de délibération le jury rentre 
^^UH oTofond «'établit. La Cour rentre 

en* éaticy-
ïlle 

silence s'établit, 
d'add^e. M. le chef du jury, sur la de-
le président, fait connaître le résultat de la 

Le verdict est affirmai sur toutes les ques-
circonstances atténuantes sont admises en fa-

^flîSett ordonne de ramener les accusés à fcta-
»•ld ES sont arrivés à leur place, M. le greffier 

*^*wtore de la déclaration du jury. , , d"uutSréquisition? de M. le procureur-général et 
Son* des défenseurs, la Cour se retire pour de-

leâ0U
!cur l'application de la peine. 

t -P bientôt et M. le président prononce un ar-
,

t

E
qli e3amàe k lemme Favre à douze ans de travaux 

«5» 
^ibérauon 
ttons. U' 

,1B prt 

f»rce , 
Chorel a 

Favre à cinq ans de réclusion à raison de son âge, 
douze ans de travaux forcés, 

condamnés entendent prononcer cet arrêt sans ma-
,. „ la moindre émotion. » n- 3,1 E
 [a ÔÎ'u donne acte à la partie civile de ses reserves a 

*l,
0i JS'PP est levée à deux heures et demie du matin. 

1 S relire en s'entretenant des détails de ce grave 
Le punut. se
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 affreux, des groupes stationnent 

pr0aLrïïdu Palais pour connaître le résultat.. ' li a t
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once qu'aujourd'hui une demande enre-
V?n du testament, qui institue la femme Favre lega-

V0Cal verseUe du sieur Crépin, demande fondée sur les SBs articles 955, g 1" du Code Napoléon (Ré-
dbp, n IPS donations pour attentat a la vie du donateur 
vocation . ^ ^
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Agitions testamentaires), 
ï de -première instance par les parties civiles. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° ch.) 

Présidence de M. Rohault de Fleury. 

Audience du 28 août. 

vs
 PORTIER DIRECTEUR D'UNE GRANDE AFFAIRE INDUSTRIELLE. 

_ ii TRAFIC GÉNÉRAL INTERNATIONAL. — ESCROQCEHIBS. 

Z. OSUEÉ. — TENTATIVE DE CORRUPTION l)'uii FONCTION-

NAIRE. 

Voici en deux mots l'histoire et le? destinées de cette 
entreprise : un portier, le sieur Leclerc, s'est fait remet-
tre certaines sommes par deux cent cinq individus qui 
ont cru à sou entreprise; plus, quelques versements à ti-
tre de-Cautionnement. Les plaintes portées contre lui ont 
ament? la saisie de ses papiers; alors, voulant se tirer à 
prix d'or du mauvais pas où il se trouvait, il a tenté de 
corrompre le secrétaire du commissaire de police, moyen-
nant 40 francs. Comme opération, il a prêté 11 francs sur 
une montre, et le voilà en police correctionnelle. 

Pour arriver à ce résultat, il a l'ait autant de publicité 
que s'il se fût agi d'un chemin de 1er de Paris à Pékin; il 
a été jusqu'à vouloir fonder un journal destiné à pousser 
l'alfaire. 

Vous étiez portier? lui dit M. le président. 
Son, répond-il, c'est ma femme qui était concierge ; 

moi, il avait été convenu avec le propriétaire que je res-
terais étranger aux fonctions de la loge. 

Un expert est entendu et déclare que le livre de caisse 
du prévenu ne mentionnait aucun versement de sa part. 

M. le président - Combien donc aviez-vous, pour fon-
der le Trafic général international ? 

ht prévenu : J'avais 200 francs. 
Faisons tout de suite connaitrele but de l'entreprise. 
Le siège de l'administration, disent les prospectus est 

situé quai de la- Crève. 26. 
C'est ici le cas de dire, d'après des témoins que nous 

Éons'énten.rjre, que l'administration n'avait ni sièges, ni 
«"tes meubles ; que si, plus tard, il eu est entré quelques 
«us, ils ont clé achetés avec l'argent d'un pauvre diable 
qui avait- versé tout son faible avoir dans 1 entreprise, à 
titre de cautionnement. C'était un véritable taudis, a dit 
m autre témoin. 

Aux termes des prospectus, dit le réquisitoire, la so-
ciété devait embrasser dans le cercle de ses opérations 
ua grand nombre d'entreprises commerciales et finan-
ces, et il était énoncé qu'elle avait à sa disposition un 
organe de publicité intitulé : Le Trafic international. 

une circulaire adressée en province demandait des re-
présentants pour la compagnie; les traitements devaient 
»« ̂  300 fr. à 1,200 fr. suivant l'importance des opé-
rations. On demandait à ceux qui désireraient un de ces 
emplois, trois franc» en timbres-poste comme contribu-
tion au paiement des registres, papiers, imprimés, etc., 
qu'on leur enverrait. Un grand nombre de candidats adres-
sèrent au siège de l'administration les timbres-poste dé-
tendes et ne reçurent ni leur nomination, ni le matériel 
Forais ; de là, quantité de réclamations, renouvelées et 
Pus pressantes eu présence d'un silence persistant. 
,, ors Leclerc d'adresser une nouvelle circulaire, où il 
«evait considérablement le chiffre du versement prélimi-
^ (««mandé à ceux qui voudraient représenter la com-
WW; ces versements étaient ainsi lixés : 

™»r un inspecteur-général, 200 fr; 
un inspecteur particulier, 100 fr, 
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cuez un notai 
im me répond re de mon pays ; je dis cela à 

«JEh! bien va pbur.1,000 fr. »J 

louer à l'année la quatrième page du journal, disant qu il 
avait un capitaliste qui devait verser 15,000 fr. Je refusai, 
d'abord parce que monsieur ne payait plus, et puis parce 
que sa demande passait les bornes du raisonnable. . 

(l'est ce témoin qui a déclaré avoir été chez le prévenu 
et constaté au premier coup d'œil que c'était un véritable 
taudis. • 
*• Arrive le client à qui l'entreprise a dû son unique af-
faire ; c'est un tonnelier qui a mis sa montre en gage chez 
le préveau pour 11 fr., et a dtifaire, par contre et nonob-
stant le gage, un billet de 11 fr. à vingt jours. 

M. Lechartier, secrétaire du commissaire de police : Je 
procédais au dépouillement des pièces saisies chez le préve-
nu, par M. le commissaire de police; monsieur était auprès 
de moi pour me donner les explications nécessaires. Un in-
specteur était là; cet inspecteur s'absente; alors le prévenu 
se voyant seul avec moi me dit: Croyez-vous que cette af-
faire aille devant la justice ? — Je ne puis rien vous dire, lui 
répondis-je, tout dépendra des charges relevées contre vous. 
— Je n'ai rien à craindre, reprend-il, mais c'est égal, lors mê-
me que je n'aurais t'ait aucun mal, la justice trouve toujours 
à genre! On né peut me reprocher ce que j'ai l'ait, mais cela 
dépend encore beaucoup de vous, monieur; on n'examinera 
plus les pièces après vous, votre rapport fera beaucoup, et 
si je sors de là, vous pouvez compter que je suis homme 
d'honneur et que je me souviendrai de vous. 

Après ces paroles, il attend ma réponse; je n'en fais au-
cune. Alors il me glisse dans la main deux pièces'de 20 fr., 
et me dit : Voilà pour aujourd'hui, mais je ferai mieux plus 
tard, je sais reconnaître un service. 

J'étais resté stupéfait ; alors le prévenu ajoute : Mettez 
donc cela dans votre poche, l'inspecteur n'a qu'à rentrer.... 

Je serrai l'argent sans rien dire, et je rendis compte du fait 
à M. le commissaire de police. 

Le sieur Ploix, cultivateur, a remis au prévenu 500 fr. 
à titre de cautionnement. 

Lecture est donnée de la déposition d'un témoin absent. 
Le prévenu, interrogé, dit qu'il a cru à la réussite de 

son entreprise, que son plan était conçu sérieusement, et 
qu'il a échoué comme bien d'autres. 

U préteud,qu'il avait un associé, un sieur Husser;or, 
Husser logeait en garni et ne possédait que les vêlements 
qu'il avait sur lui. 

L'argent reçu a été dépensé en frais d'impression. 
Quant à la tentative de corruption, il la nie : il n'a voulu 
faire au secrétaire du commissaire de police qu'un simple 
don, pour lui témoigner sa joie de voir que cet employé 
semblait voir favorablement l'affaire. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à dix-huit mois de 
prison, 100 francs d'amende, et a ordonné la confiscation 
des 49 francs saisis, au profit des hospices. 
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JURY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M. de Labouloyc, magistrat directeur du 
iury-

Session d'août. 

PnOLOSGESIEXî DE LA RUE L4FAYETTE. — PARTIE COMPRISE 

ENTrtE LES RUES DU FAUBOURG-MONTMARTRE ET LAFFITTË 

EA LES RUES DU FAUBOURG-POISSONÎflÈKE ET MONTIIOLON. 

Dans la session qui vient de se terminer, le jury a été 
appelé à statuer sur les expropriations nécessaires au pro-
longement de la rue Lafayette. On suit que cette rue doit 
être continuée prochainement à partir de la rue du fau-
bourg-Poissonnière jusqu'à la rue de la Chaussée-d'An-
tin. Mais il ne s'agissait, dans les affaires soumises au 
jury, que de son prolongement jusqu'à la rue Laffitle. 

Le rôle de la session comprenait 184 affaires, dont 47 
intéressant des propriétaires et 137 relatives à des loca-
taires. 

Ces affaires avaient été divisées en quatre catégories. 
Voici quelles ont été les décisions du jury : 

lre CATÉGORIE. 

Offres. Demandes. Allocations. 
480,000 735,000 649,000 

Immeubles. 
Rue Laffitte, 44 
Idem, 42, et rue de Proven 

ce, 36 850.000 1,490,000 l,12i,427 
Rue de Provence, 32 et 34. 468,000 1,155,000 802,395 
Idem, 30 275.000 417,050 380,600 
Rue Chauchat, 13 et 15 600,000 1,279,000 966,790 
Idem, il 150,000 374,750 283,800 
Rue de la Victoire, 13 170,000 338 000 234,300 

Totaux 2,993,000 
2e CATÉGORIE. 

Rue de la Victoire, 13 
Idem, 23 
Rue Chauchat, 18 
Idem, 20. 
Idem, 22, et rue de la Vic-

toire, 11 
Rue de la Victoire, 7 
Idem, 2 ei 4, et rue du fau-

bourg Montmartre, 53 ... 
Rue du Faubourg Montmar-

tre, 55 
Rue de la Victoire, 14 
Idem, 16 et 18 (exp. partielle) 

280,000 
380,000 
150,000 
150,000 

180,000 
175,000 

5,788,800 4,443,312 

512,500 443,905 
600,000 507,622 
279,000 226,710 
310,818 232,600 

347,000 236,885 
275,700 256,740 

160,000 440,000 286,000 

80,000 270,000 195,000 
352,000 620,000 436,000 

20 453,000 48,600 

Totaux 1,907,020 4,103,018 2,870,062 
3" CATÉGORIE. 

Rue du Faubourg-Poisson-
nière, 103 et 101 

Idem, 99 
Idem, 97 
Idem, 95 ,... 
Idem, 93 
Idem, 91 
Rue Montholon, 4 et 6 
Idem, 8. 
Idem, 10 
Idem, 16 
Idem, 20 

145,000 
80,000 

240,000 
105,000 
150,000 
67,000 

483,850 
240,000 
230,000 
220,000 
300,000 

330,000 
178,000 
721,000 
233,200 
308,000 
132,000 
935,000 
576,000 
576,000 
570,260 
631,400 

250,000 
120,000 
418,649 
156,000 
214,951 
119,350 
736,208 
455,000 
450,000 
387,200 
450,000 

Totaux..... 2,270,850 5,190,800 3,757,448 
4» CATÉGORIE. 
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Pait 

Rue Montholon, 26 ,. 400,000 
Rue fiochechouart, 14 120,000 , 
Idem, 16 275,000 
Idem, 14 bis 135,000 
Rue Bellefond, 17 (260 met. 

de jardin, expr. partielle). 26,000 
Idem, 19 350,000 
Idem, 21 160,000 
Idem, 23 (partie) 20 
Idem, 25 (partie) 20 
Idem, 29 (partie) 20 

084,000 
330,000 
519,000 
413,200 

59,400 
880,000 
360,000 

50,384 
26,950 
54,500 

600,000 
138,655 
399,000 
230,000 

40,000 
498,000 
277,915 

2i,000 
10,000 
30,000 

Pas 'js ne voulons pas. 
il ne m tns-

Totaux.... 1,466,060 3,377,434 2,344,560 
Les locataires et industriels qui ont obtenu les plus for-

tes indemnités pour le déplacement que leur causait l'ex-
propriation sont les suivants : 

Durée du bail Prix 
restant du loyer Offres. Demandes.Allocat a courir, annuel. 

Un md de tapisseries, ans m.is 

rue Laffitte, 44 11 3 3,200 8,000 59,500 30 500 
Un banquier, ld.. . 2 9 8,700 8,700 63,000 25'000 
Un emballeur, rue Laf-
fitte, 42.... 7 9 1,200 8,000 53,000 23 000 

Un épicier, id 1 9 3,000 12,000 55,000 50 000 
Hôtel m°uble, rue de ■ 
Provence, 32 et 34... 3 3 4,000 15,000 70,000 25,000 

Un banquier, id 7 6 7,500 7,500 89,000 45,000 \ 
Un sellier, rue de Pro-
vence, 30 3 » 3,000 10,000 43,500 35,000 

Davilliers et C«, rue 
Chauchat, 13et 15... » » 15,000 15,000 360,000 60,000 

Bains hydrofères, rue 
de la Victoire, 15.... 12 9 7,800 15,000 171,000 76,500 

Çn boucher.rue du Fau-
bourg-Montmartre, 53 3 3 1,700 18,000 ' 70,000 50,000 

Un charcutier, rue du 
Fg-Poissonnière, 103. 8 6 2,700 20.000 80,000 46,700 

Un épicier, id., 99.... 6 » 2,000 10,000 58,000 25,000 
Unliquoriste, id., 93.. iO 3 2,750 18,000 71,000 45,000 
Un eharcut.ier,rneMon-
tholon, 22 7 9 1,200 10,500 45,000 33,000 

Un boucher, id., 24... 18 » 1,750 10,000 68,826 41,000 
Million et C», id., 26.. 5 6 5,800 8,000 219,500 65,000 

Dans ces affaires, les intérêts de la compagnie Ardouin, 
substituée à la Ville pour l'exécution des travaux, ont été 
défendus par Mc Picard, avoué, et ceux des expropriés 
par Ë«s Canneval, Desmarest, Marsaux, Fontaine (de Me-
lun), Thureau, Gatineau, Desportes, Lebrasseur Plocque, 
Falàteuf, Chaix-d'Est-Ange, Laurier, Baze, Lassime, Ma-
riage, Forest, Allou, Guiard, Digard, Bogelot, Bertout, 
Maupras, Bertrand-Taillet, Perrin, Delamare, Desl'ossés, 
Rivière, Fpssereau, Duhamel, Porcher, Martin, Da, Lan-
glois, Dutard, Quétand, Blot-Lequesne, Taillandier, Duez 
et Harel, avocats. 

cnito-viauE 
PARIS, 28 AOUT. 

; ~ Tout ce monde adroit, actif, intelligent, qui vit et 
s'agite dans les coulisses et dans les dessous des théâtres, 
y préparant le jeu des trucs et des changements à vue, 
manoeuvre continuellement de lourdes machines, de longs 
décors, qui doivent disparaître comme par enchantement 
de la scène, au sifflet du chef machiniste, et s'abîmer pro-
visoirement dans les entrailles des dessous de scènes ; là, 
comme dans la salle, et plus encore peut-être, le bon état 
des lieux est indispensable à insécurité des artistes et des 
ouvriers, et il est nécessaire d'y veiller constamment et 
d'y porter remède aussitôt que epielques dégâts y sont si-
gnalés. C'est ce qu'explique la demande en référé dont 
1 exposition va suivre. 

Au mois de mai dernier, par suite du changement de 
direction et de directeur, une ordonnance de référé com-
mit M. Charpentier fils en qualité d'expert pour procéder 
à la constatation et à la reconnaissance du théâtre de l'O-
péra-Comique, ainsi que du matériel, des changements, 
détériorations et dégradations faites au matériel et au 
théâtre, eu chargeant l'expert de dire à la charge de qui 
seraient les réparations. 

L'expertise ordonnée a eu lieu depuis cette époque, et 
il a été reconnu que les dessous de la scène du théâtre de 
l'Opéra-Comique étaient dans le plus mauvais état, et né-
cessitaient une réfection complète, immédiate, ou tout au 
moins très rapprochée, en prenant les précautions d'usa-
ge, qui permettraient d'attendre l'époque favorable à la 
réfection dont il s'élait agi. Un supplément de mission à 
donner à l'expert déjà chargé a paru nécessaire à toutes 
les parties intéressées, et aussitôt le directeur actuel du 
théâtre de l'Opéra-Comique a fait donner une assignation 
en référé, aux fins d'extension de mission à un expert aux 
personnes suivantes: l°àM. François-LouisCrosuier,pro-
priétaire, député au Corps législatif, administrateur de la 
société civile dite Compagnie des propriétaires de la salle 
Favart; 2° à M. Eugène Deligny, liquidateur de la société 
Beaiimont et C% ex-directeur révoqué du môme théâtre ; 
3" à M. Nestor Roqueplan, homme de lettres, ancien di-
recteur de l'Opéra-Comique. 

M* Legrand, avoué de M. Eugène Perrin, le directeur 
actuel, a exposé ces faits, a démontré l'utilité de l'exper-
tise nouvelle par la nécessité de faire déterminer la part 
de responsabilité afférente à chacune des parties, et d'au-
toriser i'expert ou les experts à faire procéder immédiate-
ment aux travaux reconnus urgents et indispensables. 

M0 Lacomme, avoué de M. Crosnier, M" Lesage, avoué 
de M. Eugène Deligny, et enfin M* Coulon, avoué de M. 
Nestor Roqueplan, ont présenté ensuite leurs observa-
tions. 

Après quoi, M. le président a rendu une ordonnance 
conforme aux conclusions de l'avoué du demandeur, en 
adjoignant à M. Charpentier fils, expert déjà commis, 
MM. Picard et Pigny, qui donneront également leur avis. 

— Un jugement de la lre chambre du Tribunal de la 
Seine,^ en date du 11 janvier 1862, a condamné le sieur 
G..., étranger, à payer à un sieur V..., tailleur, une som-
me de 1,008 fr., et dit qu'il n'y avait pas lieu de fixer la 
durée de la cohtraite par corps, à laquelle le sieur G... est 
soumis comme étranger, par le motif que cette durée est 
fixée par la loi elle-même. 

M. G... demandait au Tribunal d'ordonner son élargis-
sement par application de la loi du 13 décembre 1848. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu les plaidoiries de 
M' Mariage pour le sieur G..., de Me Elie Dufaure pour le 
sieur V..., et les conclusions conformes de M. l'avocat 
impérial Bondurand, a jugé que le sieur G... est quant à 
présent nonrecevable en sa demande d'élargissement, 
puisque le jugement qui le condamne s'en est référé à la 
loi quant à la durée de la contrainte par corps, et que la 
seule loi qui régisse la contrainte par corps relativement 
aux étrangers est la loi du 17 avril 1832. (lre chambre, 
présidence de M. Massé.) 

— Menacé d'un congé en masse par ses locataires in-
dignés des mauvais traitements qu'une femme de la mai-
son faisait subir à l'un de ses enfants âgé de dix ans, le 
propriétaire de cette maison, sise rue du Buisson-Saint-
Louis, 22, informa le commissaire de police des actes ré-
voltants de brutalité qui lui étaient signalés. 

L'auteur de ces actes était la nommée Michaud, femme 
fort redoutée de tout le voisinage, bien_ a dit un des voi-
sins, que son hypocrisie et ses apparences de dévotion lui 
eussent assuré des protecteurs trompés par ses dehors. 

Lecommissaire se transporta au domicile de la femme 
Michaud, et y trouva les trois enfants. Le petit garçon, 
objet des odieux traitements dénoncés, était couché 
et portait au visage les traces de profondes égrati-
gnures. Interrogé, il affirma d'abord que sa mère ne 
le frappait jamais; puis, pressé de questions, il finit 
ptr avouer que c'était elle qui lui avait fait les égra-
tgnurcs qu'il portait au visnge; les renseignements 
récueillis avaient fait connaître que souvent le pauvre en-
fint était attaché avec des cordes, par sa mère, pendant 
une partie de la journée ; qu'elle l'avait mis une fois au 
fain sec pendant six semaines, et d'autres faits de même 
lature. 

M: le commissaire de police interrogea la sœur aînée 
lu petit garçon, et elle lui avoua qu'en effet son petit 
rère était souvent attaché avec des cordes, et elle tira de 
iessous une armoire le paquet de cordes servant à cet 
xsage. Elle raconta que sa mère réveillait souvent la nuit 
e pauvre petit garçon, en le frappant à la figure ; elle fit 
connaître que six semaines avant il avait reçu de sa mère 
in coup de couteau dans le bras, blessure dont le com-
nissaire de police constata immédiatement les traces ; 
inc autre fois, la femme Michaud avait frappé l'enfant 
nvec un manche de fouet. La jeune fille ajouta que son 

frère n'avait jamais de souliers, qu'on lui faisait des s 
rates avsc de vieilles bottines à elle, qu'il n'avait jamais 

de bas ; elle confirma enfin le fait de la mise au paiu se0 

pendant six semaines. 
La femme Michaud fut mise en état d'arrestation, et a 

été renvoyée en police correctionnelle. 
C'est bien la fenïme à l'air doucereux dépeinte par les 

voisins ; interrogée pré'iminairement et avant l'audition 
des témoins, sur la prévention dont elle est l'objet, elle 
répond . « J'ai corrigé mon enfant, mais avec modération, 
suivant son petit âge. 

La femme Leclère, marchande de meubles.: Je demeu-
rais dans U maison de cette femme quand son enfant est 
revenu de nourrice ; il n'avait pas deux ans; c'était un 
petit enfant frais et gentil, mais ça n'a pas duré long-
temps ; à cet âge, cette misérable le frappait à coups de 
martinet, à tel point que son pauvre petit corps eu était 
tout noir et sa petite figure massacrée ; on m'a dit qu'elle 
l'avait mis des heures entières dans un baquet d'eau 
froide, par punition ; des punitions à un enfant, de deux 
ans ! tout cela, parce qu'il n'était pas encore approprié et 
qu'il faisait de l'eau par terre, où il se trouvait. Elle a été 
jusqu'à le frapper au visage pendant qu'il avait un érysi-
pèle, que le sang en a jailli des yeux du pauvre petit. 
Heueeutsement que je ne suis plus dans la maison depuis 
quatre ans, et je n'ai plus été témoin de ces infamies. 

Le sieur Pincent, peintre en bâtiments : Le témoin 
était voisin de pajlier de la prévenue ; cette malheureuse, 
dit-il, battait soii enfant du soir au matin; j'entendais des 
cris perçants dès cinq heures du matin, et quelquefois 
encore à neuf heures du soir ; enfin, elle le frappait toute 
la journée. 

Le sieur Perrin, fleuriste : Ce témoin, comme le pré-
cédent, entendait frapper l'enfant, et il a vu les marques 
des coups ; la veille de la visite du commissaire de police, 
la prévenue avait battu son enfant, le témoin croit que 
c'était avec des cordes ; souvent il entendait que les cris 
étaient étouffés, on pouvait compter alors les coups, et 
on entendait la mère dire : Ne crie pas surtout, ne crie 
pas. 

Et cela durait depuis huit ans. 
Tels sont les faits auxquels la prévenue a à répondre. 
Le jour de son arrestation, elle a dit : Je sais qu'hier 

j'ai été violente, mais je n'étais plus moi, c'étaient les nerfs 
qui marchaient. 

A l'audience, elle prétend que son enfant refuse d'aller 
à l'école, qu'il insulte son maître et veut aller vagabon-
der ; elle soutient qu'elle ne l'a jamais frappé avec des 
cordes, mais seulement avec.un torchon à vaisselle. 

Quant au coup de couteau, c'est lui-même, dit-elle, 
qui s'est blessé, en laissant tomber le couteau sur son 
bras. 

Les bains froids, c'est le médecin qui les avait ordon-
nés pour une inflammation dont l'enfant était atteint. 

Le pain sec, elle ne lui en a donné qu'une fois en l'en-
voyant à l'école. 

Mais quand il est revenu de nourrice, dit M. le prési-
dent, il ne refusait pas d'aller à l'école, il n'insultait pas 
son maître et il n'allait pas vagabonder, et vous le frap-, 
piez. 

C'était pour l'approprier, répond la prévenue. 
M. le président : La veille de l'arrivée du commissaire 

de police, vous aviez cruellement battu ç,
e
 pauvre enfant 

car il avait le visage contusionné et. égratigné. 
La prévenue : Il avaitjété vag

a
bonder,iet dans un mou-

vement de colère je l'ai pris par rla figure et attrapé un 
peu avec mes ongles, * 

M. te président \ On comprend qu'il cherchait à vous 
échapper, traité comme il l'était par vous. 

Le Tribunal a condamné la prévenue à quinze mois de 
prison, 

—La nuit dernière, vers une heure du matin, le sieur 
S... loueur de voitures, suivait le boulevard de Magenta 
pour retourner à son domicile dans le quartier de Cli-
gnancourt, quand, arrivé à l'extrémité de ce boulevard, il 
trouva étendue sur la voie publique une femme qui ae 
donnait plus que de faibles signes de vie. Il la releva et 
la porta en toute hâte dans un poste de police voisin où 
de prompts secours lui furent administrés, mais il ne fut 
pas possible en ce moment de lui rendre l'usage de la pa-
role. Le commissaire de police du quartier de ia Gouite-
d'Or, qui s'était rendu au poste au premier avis, a fait 
fouiller cette femme et a trouvé en sa possession un billet 
indiquant que dans le but de mettre fin à ses jours elle 
avait avalé une certaine dose de laudanum et pour 1 î

r
_ 

20 c. d'absinthe, sans faire connaître le motif de. cette' 
tentative. Son identité et son domicile étant inconnus le 
commissaire ;l'a fait conduire immédiatement, par 'une 
voiture de place, à l'hôpital Lariboisière,^ où sa situation 
inspire des craintes sérieuses. 

■— Ce matin, entre six et sept heures, la dame B..., do-
miciliée rue de l'Eglise, à Passy, était sortie pour faire 
quelques commissions dans le quartier en laissant seule 
dans son logement, au troisième étage, une jeune fille 
âgée de cinq ans. A peine était-elle sortie que cette en-
fant s'approcha d'une fenêtre ouverte, monta sur l'appui 
à l'aide d'une chaise et se pencha en dehors pour voir ce 
qui se passait dans la cour. En se penchant ainsi elle ne 
tarda pas à perdre l'équilibre et elle tomba de cette hau-
teur sur le pavé, où elle resta étendue sans mouvements 
Mis en éveil par le bruit de sa chute, un voisin s'empressa 
de la relever et appela un médecin, qui vint sur-le-champ 
et ne put que constater que la jeune fille avait eu le crâne 
brisé et que sa mort avait été déterminée à l'instant même. 

Deux autres cas de mort accidentelle avaient aussi été 
constaté la veille sur d'autres points. Un ouvrier, le sieur 
Brenet, âgé de quarante ans, était occupé au fond d'un© 
tranchée de trois mètres de profondeur, dans une maison 
en [démolition, au boulevard Beaujon, à l'angle de la 
rue du Centre, lorsqu'un éboulement|s'est déclaré, et il a 
été immédiatement enseveli sous les décombres. Ses ca-
marades se sont mis sur-le-champ à l'œuvre pour le dé-
gager et ils y sont parvenus en peu de temps; mais,mal-
gré leur empressement,ils n'ont pu retirer qu'un cadavre • 
l'infortuné Brenet avait eu le crâne brisé par la chute des 
matériaux. 

Un charretier, au service d'un entrepreneur de trans-
port, conduisant une lourde voiture dite farder attelée 
de cinq chevaux, suivait la rue Cardinet, qi^and, à l'angle 
de la rue de Courcelles, il fit un faux p^

s e
t
 a

u'
a
 tomber 

sous la roue de sa voiture qui lui p^ssâ sur le corps et le 
broya. 

— Mrae veuve Meaux (née Séverine Costel), précédem-
ment marchande mercière rue des Vertus, 24, à la 
Grande-Villette, demeurant actuellement susdite ruè 22 
nous prie d'annoncer qu'elle n'a rien de commun que lê 
nom avec M,ue veuve Meaux, contre laquelle a été pro-
noncée, par le Tribunal de police correctionnelle de la 
Seine (6° chambre), une condamnation par défaut à huit 
jours de prison, pour déclaration inexacte de marchan-
dises sujettes au tarif, présentées à la gare des transports 
de la compagnie du chemin de fer de l'Ouest. (Voir la 
Gazette des Tribunaux du 18 août 1862.) 

DÉPARTEMENTS, 

Le Messager de Provence rapporte en ces termes un 
crime qui a été commis à Courthezon : 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 29 AOUT 1862 

« Lus époux Servant vivaient depuis vingt années dans 
un état de mésintelligence à peu près continuel. Leur con-
duite scandaleuse avait attiré sur eux, en 1855, les ri-
gueurs de la justice ; le mari fut condamné à deux ans do 
prison et la femme à un an de la même peine pour cause 
d'excitation à la débauche. M. le commissaire de police 
avait fait plusieurs fois, mais en vain, des efforts pour ra-
mener la paix dans ce ménage. La femme surtout était 
d'un naturel dépravé et d'une immoralité profonde. Son 
inconduite causa la mort de son premier mari; il ne put 
résister aux chagrins qu'elle lui occasionnait et se suicida. 

« Le 19 courant, à cinq heures et demie du soir, Sar-
vant, rentrant à son logis, trouva sa femme qui, absente 
depuis deux jours, revenait d'un pèlerinage à Notre-Da-
sne-des-Lumières. Une violente querelle éclata entre les 
deux époux et se traduisit bientôt par un échange des 
plus détestables injures. Le mari s'étant retiré, rencontra 
le nommé Bonnevie, qui ne lit qu'augmenter son exaspé-
ration en lui faisant un tableau hideux de l'inconduite de 
son épouse. Servant s'armant alors d'un pistolet d'arçon, 
qu'il cacha sous sa blouse, revint chez lui. Il fut aceneilli 
par de nouvelles injures. |Alors, saisissant son arme, il la 
déchar"ea à bout portant dans la poitrine de sa femme, 

qui expira immédiatement. Après avoir accompli son cri-
me, l'assassin pria un paysan du voisinage d'avertir le 
gendarme de service à la gare pour qu'il vînt l'arrêter. 

« Servant a répondu avec sang-froid à toutes les ques-
tions qui lui ont été posées ; il a raconté tous les détails 
de cette horrible scène, et lorsqu'on a trouvé sur lui d'au-
tres balles, il a dit que, décidé à retourner contre lui-mê-
me l'arme dont il a fait un si affreux usage contre son é-
pouse, il en a été détourné par les larmes et les vives in-
stances de ses enfants. » 
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Vendredi, au Théâtre-Français, le duc Job, coméd' 
actes, en prose, de M. Léon Laya, jouée par'les urin6'""1 

artistes. ^'"«patu 

— Aux Variétés, la reprise des Bibelots du Diabl 
faite dans les conditions les plus brillantes. Le succès - f 

couronna il y a quatre ans va les accompagner à leur ' 
rition. 

SEMAINE 
A LONDRES Prospectus franco. 

Passage Mirés, 5. 

NETTOYAGE DES TÂCHES 
BUT la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BŒE-COLÏAS 
1 fr. £g>c. le flacon. — Rue Dauphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

de la poitrine, trouveront dans le RACAHOUT de 
DELANGRENIER, rue Richelieu, 26, un déjeuner 
hutritif, réparateur et aussi agréable que facile à 
digérer. 

DEÏYIS DUMANTEES FATTET 
Nouvelle découverte brevetée. 

Ces dentiers inaltérables FATTET ne changent 
jamais de couleur et durent indéfiniment. 

Ils n'ont pas l'inconvénient de déchirer les gen-
cives, comme les dents à bon marché, mainte-
nues à l'aide de plaques métalliques ; ce sont les 
seuls qui ne donnent pas d'odeur, et avec lesquels 
on puisse parler et manger immédiatement. 

Qes FATTET, dentiste, rue Saint-IIonoré, 255. 

 „ D'ESTOlÀC 
Les malades de Yestomac ou des intestins, les 

convalescents et les personnes âgées ou faibles 

WHitlwM>BBsagaî^^ 

TRAITE 

DES SECTIONS DE COMMUES 
Par M. Léon AUCOC, 

Maître des requêtes au Conseil d'État. 

Cet ouvrage traite des droits, des charges, des 
ressources propres des sections ; de la gestion de 
leurs biens et de la représentation de leurs inté-
rêts. 

PRIX t 4 FRANCS. 

Librairie de 5»HIIÎ IM 'I'OVr, rue de Grenelle-
Saint-IIonoré, 45. 

LIS LOIRS «MIS SUITE IIPR0PR1ÉT 
On bâtit en trois mois une jolie maison de 3 à 30,000 fr. On procure le terrain de 2 à loo fr 1» 

Choix de cinquante localités. Les matériaux sont neufs. Les travaux garantis suivant la loi. Onexi'rt'( 

types suivant tous les goûts. On n'est engagé que pour le montant fixé par un devis très détaillé p] 6'8 

spécimens peuvent être examinés. — On paie un cinquième comptant, le reste en quarante-huit boiv " 
sucls à c pour 100. 11 n'est dù que 1 pour 100 pour honoraires et. frais d'actes. Les employés et a"™!1"* 
choisis parmi les adhérents. On entreprend à Paris et dans un rayon de 4 kilomètres, et on oSiï 
service spécial pour les travaux dans toutes les grandes propriétés vendues par lots. bwise n, 

On devient ainsi propriétaire d'une maison avec jardin eu ne payant que le prix de sou loyer pendant 
ans, et on entre en possession de suite. lu,ll«cta| 

Ecrire ou s'adresser au siège social, boulevard Notre-Dame, n 
ti S*aris-I)atigiiolIes. (On y demande des agents et des employés compétents.) ' 
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Pour 1862 (164* année), 
FJS VENTE CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 

Rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

CHU 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

P ERRATUM. — Feuille du vingt - sept 
août, n» 9642, société TROUUXET et C", 
au lieu de : Jugement rendu par le Tribu-
nal de la Seine, lisez : Tribunal de com-
merce. — Au lieu de : FROU1LLET, lisez 
partout : TROU1LLET. (9655)— 

LIQUIDATION 

de la 
SOCIÉTÉ GÉNERALLE DE PRESSE 

DUTACQ et O. 
D'une ordonnance rendue par monsieur 

le président du Tribunal civil de la Seine, 
le treize &*1 nril 'lu't c™t soixante 
deux enregistrée, mise au bas d'une re 
quête' à lui présente à cet effet, 

Il appert : .i M » il , Que M. Etienne-Fréa.éric-Aimé Isbert, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-
Montmartre, 54. a été nomnré- liquida 
leur de la Société générale de liesse, 
DUTACQ et O, en remplacement de 
M. Gossart, démissionnaire, avec les pou-
voirs déterminés par le concordat du 
quinze mars mil huit cent quarante-
huit. 

Pour extrait : 
—(9658; ISBERT. 

Suivant acte passé devant M« Delà 
porte, soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-deux août mil huit cent 
soixante-deux, enregistré, 

11 a été formé entre : 
1° M. Claude-Joseph JOUV1N père, né 

gociantet propriétaire, demeurant à Gre-
noble, ayant agi tant en son nom per-
sonnel qu'au nom et comme mandataire 
-verbal et se porlant fort de M. Jules-
César-Florentin JOUV1N , propriétaire, 
demeurant à Grenoble, et M. Hippolyte 
JOUV1N, négociant, demeurant à Paris, 
boulevard lionne-Nouvelle, 2 ; 

2° M. Pierre-Noël DOYON père, négo 
ciant, demeurant à Paris, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 8, ayant agi tant en son 
nom personnel qu'au nom et comme se 
portant fort de M. Louis - Hippolyle 
DOYON son 111s, renlier, demeurant à 
PaTis, boulevard Bonne-Nouvelle, 8 ; 

3» M. Eugène VUIBERT, négociant, de-
meurant à Paris, boulevard Bonne-Nou-
velle, 8. 

Par conlintialion d'une société déjà 
existante, une société pour le commerce 
de la ganterie, en nom enlleclif à l'égard 
de M Jouvinpère, de M. Doyon père, de 
Mfl Jules-César-Florentin et Hippolyte 
Jouvin et de M. Vuihert, et en comman-
dite seuJsnient i l'égard de M. Doyon 
nis 

La durée de .'a société est de neuf an-
nées, à partir du i'."ois août mtl huit cent 
goixanle-deux. 

Le siège social est a Paris et à Gre 
noble. 

Elle a deux maisons de commerce a 
Paris, l'une boulevard Bonne-Nouvelle, 
8, et l'autre boulevard Montmartre, 2. 

La raison et la signature sociales sont : 
JOUVIN, DOYON et C". 

MM. Jouvin père, Dnyon père et Flo-
rentin Jouvin ont la signature sociale;ils 
n'en peuvent faire usage pour un objet é-
tranger à la société,et ont séparément la 
gestion et l'administration des affaires de 
là, société. 

M. Dovon fils a apporté à la société 
vingt mille francs. 

En cas de décès de MM. Florentin Jou-
vin, Hippnlvte Jouvin, Vuihert et Doyon 
fils, ou de" l'un d'eux seulement. a\ant 
l'époque lixée pour la durée de ladite so-
ciété, celte société sera dissoute à l'égard 
du décédé ou des décédés, mais elle con-
tinuera entre les autres associés. 

La mort de MM. Jouvin père et Doyon 
père entraînera la dissolution de la so-
ciété ; mais dans le cas de décès seule-
ment de l'un ou de l'autre de, ces deux 
messieurs, la société sera continuée avec 
le lils du défunt, lequel sera substitué 
aux lieu et place de son père, avec les 
mêmes droits qu'aurait eus ce dernier, à 
moins qu'il ne renonce à cette faculté 
dans le mois du décès du père, ou que 
l'autre associé survivant ne déclare éga-
lement dans le mois du décès qu'il en-
tend que lu société soit dissoute par le 
fait de ce décès. 

Pour extrait : 
(9656) Signé DELAPORTE. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris le vingt-deux août mil huit 
cent soixante-deux, enregistré le lende-
main, folio 135, verso, case 6, par le rece-
veur, qui a perçu six francs, déeime 
compris, 

Il appert : 
Que M. Jean HERAULT, agent d'affaires, 

demeurant à Paris, rue du Caire, 51, 
Et M. Edouard-Victor-Alexandre Dl-

MART, agent d'affaires, demeurant aussi 
à Paris, rue du Caire, 51. 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour exercer la profession 
d'agent d'affaires ; 

Que la durée de cette société est fixée à 
cinq ans qui ont commencé à courir le 
vingt et un juillet mil huit cent soixante-
deux ; 

Que le siège social est à Paris, rue du 
Caire, 51, et qu'il pourra être transporté 
dans tout autre local, du consentement 
des associés ; 

Que les raison et signature sociales se 
ront : HÉRAULT et DIMART ; 

Que la signature sociale appartiendra 
& chacun des associés, qui tous deux gé-
reront et administreront, et qui ne pour-
ront en faire usage que pour les affaires 
de la société ; 

Qu'il ne pourra être tiré aucune lettre 
de change, ni souscrit ou endossé aucun 
billet à ordre. 

Pour extrait : 
J. HÉRAULT. ! 

(9660) E. DlMART. 

Par acte sous signatures privées, en 
date il Paris du dix-huit août mil huit 
cent soixante-deux, enregistré, 

La société de fait sous la raison : ME-
NOT, PAPINctO, ayant pour objet l'en 
treprise de démolitions, et dont le siège 
social était à Paris, rue de Lyon, 28, 

Est et demeure dissoute d'un commun 
accord en date du jour de l'acte. 

M. Malauze, demeurant au siège social, 
est nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
MENOT. 
PAPIN. 

(9639) MALAUZE. 

D'un acte sous signatures privées du 
vingt-trois août mil huit cent soixante-
deux, enregistré à Paris le vingt-six août 
mil huit cent soixanle-deux, folio 140, 
par le receveur, qui a reçu huit francs 
quarante centimes, 

11 appert 
Qne M"" Charlotte - Anne - Généreuse 

P1AUT, veuve de M. Désiré PTJSSON, de-
meurant à Paris, rue Malher, 20, 

Et M. Joseph PONCET, demeurant à Pa-
ris, rue Malher, 20, 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif sous la raison sociale: 
Vv« PL1SSON et POXCET. 

Le siège social est à Paris, rue Malher, 
n. 20. avec une fabrique à Aubervilliers, 
rue de la Motte. 

M. Poucet a' seul la signature sociale, 
mais il ne pouria en faire usage que pour 
les besoins de la société, à peine de nul-

lité même à l'égard des tiers. 
Les bénéfices seront, partagés par moi-

tié et les pertes seront supportées dans 
les mêmes proportions. 

La société a commencé le premier juin 
mil huit cent soixante et un pour finir le 
premier janvier mil huit cent soixante-
cinq. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait pour faire le dépôt au greffe 
et publier conformément à la loi. 

SARAZIN, mandataire, 
(9657) rue Beaurepaire, 8. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, tes samedis, de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 26 AOUT 1862, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour .* 

Du sieur BIZERAY, négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Temple, 38 ; nomme 
M. Hébert juge-commissaire, et M. Cram-
pel. rue Saint-Marc, 6, syndic provisoire 
(N° 575 du gr.l. 

Du sieur GUTLLOIS-TEISSÈRE, fab. de 
cuirs vernis, demeurant à Neuilly.rue de 
Villiers, 34 ; nomme M. Morel juge-com-
missaire, et M. Breuillard, place Breda, 8, 
syndic provisoire (N° 576 du gr.). 

Du sieur KLÉE, nid de vins, demeurant 
à Paris, faubourg Saint-Jacques, 79 ; 
nomme M. Bacot juge-comm.ssaire, et M. 
Pihan de Laforest, rue de Lancry, 45, 
syndic provisoire (N1 577 du gr.). 

De la société Gustave MULET et C'% 
dont le siège était à Paris, rue Chauchat, 
n. H, et dont était gérant le sieur Gus-
tave Mulet, demeurant aux Ternes, rue 
d'Armaillé, 2; nomme M. Michau juge-
commissaire, et M. Sautton, rue Chaba-
nais, 5, syndic provisoire (N° 578 du gr.). 

Du sieur MARME, ent. de peintures, de-
meurant a Paris, rue Saintouge, 22; nom-
me M. Salmon fils juge-commissaire, et 
M. Pinel, rue Rivoli, 69, syndic provi-
soire (N° 579 du gr.). 

De la d"' MATHIEU (Augusline) et du 
sieur MATHIEU père (Nicolas), limona-
diers à Paris, rue Napoléon. 27, les sus-
nommés demeurant aujourd'hui savoir : 
la d"0 Mathieu, demeurant à Paris-Belle-
ville, rue de Paris, 189, et le. sieur Ma-
thieu, demeurant à. Montreuil, route de 
Saint-Mandé, 7; nomme M. Morel juge-
commissaire, et M. Barbot, boulevard Sé-
baslopol, n. 22, syndic provisoire (N° 580 
du gr.|. 

Du sieur PRAQLTX, négociant, demeu-
rant à Chalillon, route de Chatillon. M, 
ci-devant, actuellement sans domicile 
£01)311; nomme M. Bacot juge-commis-
saire, et M. Trille, rue Saint-Honoré, 217, 
syndic provisoire (N° 581 du gr.). 

Des sieurs POSSO et O, nég. en vins à 
Courbevoie ; nomme M, Salmon 111s juge-
commissaire, et M. Bcaufour, rue Mon-
Iholnn, 26, svndic provisoire (V 582 du 
greffe). 

Jugements du 27 AOUT 1862 , qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement [Ouverture audit jour .-

Du sieur LEROUX (Victor-Simon), anc. 
md fruitier,demeurant à Paris, boulevard 
Magenta, 151, ci-devanl , actuellement 

même ville, rue des Lilas, 26 (Belleville) ; 
nomme M, Boudault juge-commissaire, 
et M. Heurtey Ris, avenue. Victoria, 14, 
syndic provisoire (N° 583 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société KNAB et C», nég. en hui-
les, houilles, schistes, etc., dont le siège 
était à Paris, et dont Knab (Emilel. de-
meurant actuellement à Peseux (Snisse), 
était seul gérant, le 3 septembre, à H 
heures (N° 19844 du gr.); 

Du sieur LEROUX (Victor-Simon\ anc. 
md fruitier, boulevard Magenta, 451, ci-
devant, actuellement rue des Lilas, 26, 
Belleville, le 2 septembre, à 40 heures 
(N° 583 du gr.); 

Du sieur BACQUOY (Joseph-Auguste), 
enlr. de bains froids, quai de la Mégisse-
rie, le 3 septembre, à 10 heures (N° 523 
du gr.); 

Du sieur BERGERON (Philippe), pâtis-
sier, rue de Flandres, 149, le 4 septem-
bre, à 44 heures (N" 385 du gr.); 

Du sieur TESTA (Jean-Pierre), entr. de 
démolitions, rue de Montreuil, n. 91, le 2 
septembre, à 10 heures (N° 553 du gr.); 

Du sieur ROTTÉE fils (Eugène-Augus-
te), mécanicien, rue Popincourt, 34, le 4 
septembre, à 9 heures (N» 569 du gr.); 

Du sieur DESPREZ (Auguste-Désiré dit 
DESPREZ-ROUVEAU), directeur de l'A-
beille catholique, rue de la Monnaie, Ai, 
le 3 septembre, à A heure (N» 572 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
X. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'état des créan-
ciers présumes que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont Invités à produire, dans le délai de 
vingt jours, à iater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier limlré, indicatif des sommes d 
réclamer, MU. les créanciers : 

Du sieur ROBERT (Théodore), md de 
métaux, rue des Enfants-Rouges, H en-
tre les mains de M. Crampel, rue Saint-
Marc, n. 6, syndic de la faillite (N° 503 
du gr.); 

Du sieur PICARD (François-Auguste), 
loueur de voilures, rue de l'Etoile 8 Ter-
nes, entre les mains de M. Pluzanski, rue 
Sle-Anne, 22, syndic de la faillite (N« 477 
dugr.); 

Du sieur ILAFFARD (François), entr. 
de menuiserie, chaussée Clignancourt 31 
entre les mains de M. Devin, rue de l'E-
chiquier, 12, syndic de la laillite (N" 349 
du gr.). 

Pour en conformité de l'article 498 du 
Code de commene, être procédé à la véri-
fication et a l'udnission des créances qui 
commenceront imnédialement après l'exvi-
ralion de ce délai. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Sont invités à serendre au Tribunal de 
commerce de Parti >alle des assemblées 
des faillites, DM lis créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

.Du sieur JEAN>E (Félix-Armand-Ale-
xis), teinturier, rue de Rourgogne, 61, 'e 
3 septembre, à ( heire (N- 293 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 
M. le juge-commissare, aux vérification et 
a/flrmution de leurs créances. 

NOTA. II est nécissaire que les créan-
ciers convoqués pmr les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 

préalablement leurs litres à MM. les syn-
dics 

CONCORDATS. 

Du sieur HUBERT (Jean-Baptiste), md 
grainetier, rue d'Orléans, 84. Batignolles; 
le 4 septembre, à 9 heures (N° 75 du gr.) 

Du sieur DARCHE (Jean-Louis-Honoré) 
grainetier, rue Sle-Marguerite-Saint-An-
toine, 40, le 3 septembre, à A heure (N1 

141 du gr.); 
De la société en commandite GRENON-

VILLE et C,e, fabric. de confections pour 
darnes, rue Montmartre, 130, composée 
de Alfred Grenonville et d'un commandi-
taire, dont le sieur Grenonville est gé 
rant. le 3 septembre, h 11 heures (N' 
19985 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et délibérer sur la for 
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

De la société DAUTEN et SARMET, car-
rossiers, rue St-Louis. 88, Marais, compo-
sée de Pierre Dauten et Bonaventure Sar-
met, le 3 septembre , à tl heures IN" 
19680 du gr.);
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Du eieur ALLOT aîné (Jacques), fabric. 
de carreaux et briques, rue Laeépède, 49, 
le 3 septembre, à A heure (N° 19556 du 
gr.lî 

Du sieur LIGODIÈRES (Claude-Jules), 
fermier d'annonces, rue des Fossés-St-
Jacques, 20, le 3 septembre, à 10 heures 
(N*448 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister à la for-
mation de l'union, et. dam ce cas, donne-
leur avis tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du remplacer 
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. r* 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
1 union de la laillite du sieur DURAND, 
ma de vins, boulevard de l'Hôpital 128 
en retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se rendre 
le 2 sept., à 10 heures très précises, 
au inhunal de commerce de la Seine 
salle ordinaire des assemblées, pour' 
sous la présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à l'af-
lirmation do leursdites créances 
19539 du gr.). 

3 NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N» 
17524 du gr.). 

(N-

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société FUSY 
et VIGEH1E, pour le commerce d'aciers 
rue des Carneres-du Centre, 4, La Villet-
le, composée de Pierre Fusy et Alexan-
dre Vigçrie, sont invités à se rendre 
e4 sept., à 42 heures précises, au Tri-

bunal de commerce, salle des assem-
K?68.-î! ÏVJh}esA pour< conformément 
à I article 537 du Code de commerce en-
tendre le compte définiti f qui sera rendu 
par les syndics, le débattre le clore et 
1 arrêter; leur donner décharge de leurs 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur DALMAS, fabr. de lampes, rue 
d'Angoulême-du-Temple, 27, peuvent se 
présenter chez M. Heurtey, syndic, rue 
Laffitte, n. 51, pour toucher un dividende 
de 6 fr. 35 c. pour 100, deuxième et der-
nière répartition de l'actif abandonné (N° 
1G490 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur QUAYNE fils, nég. en porcelai-
nes et cristaux, rue Rie.her, 20-22, peu-
vent se présenter chez M. Moncharville. 
syndic, rue de Provence, n. 52, pour tou-
cher un dividende de 8 pour 100, pretriiè 
re répartition de l'actif abandonné N° 
19390 dugr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur LAM1-BOIS, entr. de maçonnerie, 
rue de Châlons, 14, peuvent se présenter 
chez M. Heurtey, syndic, rue Laffitte, 51, 
pour toucher un dividende de 35 fr. 18 c. 
pour 400, unique répartition (N« 47630 du 
gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 
POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Vn mois après la date de ces ju-
gements, chaque créancier rentre dans 
l'exercice de ses droits contre le failli. 

Du 27 août. 
Du «ieur CAFF1N, md boucher à Paris 

Belleville, rue des Amandiers, 96 (N« 27 
du gr.); 

De!aD»« MAUGERET(Alphonsine),mde 
de modes à Paris, rue de Rivoli, 170 (N° 
19806 du gr.);
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Du sieur RIEBUYCK ( Phelignon-Ar-
mand), labric. de cannes, rue St-Donis, 
422 (N° 173 du gr.); 

Du sieur LUQUIN, nég. à Paris La Cha-
pelle, rue Jessaint, 25 (N° 426 du gr.); 

Du sieur LAMBE11T, mécanicien àVa-
ns, rue Marcadet, 70 (N» 462 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 29 AOUT 4862. 
NEUF HEURES : Martin et D"« Mercier syn-

dic—Laporte, ouv. — Bach, id. — pio-
linne, clôt.—Auhé, id.—Talion, aflirm 
après union.—Prochasson. conc—Vial 
lils aîné, id. — Jannau, délib.—Camcn, 
Rollm et O', synd. 

MIDI : Neckarsulmer, clôt. — Bonomé et 
Lienhard, conc.—Béchet et femme, red-
dit. de coniple. 

UNE HEURE : Acard, synd.— Jonquet, id. 
—Descroix, id.—Galoin, ouv. — Boutet 
id.—Fauchet, id — Roche, id. — Borné ' 
que, id.-Calon, clôt.—Tridot, id.- Gil-
bert, id. — Béchard, id.—Veuve Deles-
traz, id.—Blain, rem. à huit.—Vaillant, 
id. — Rivière, redd. de compte. — Sam-
son, id. 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
Le 29 août. 

Ln 1 hôtel des Commissaire» - Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
s5909—Horloge, buil'et élagère, table, fau-

1 teuils, chaises, canapé, etc. 

Rue Traverse-Saint-fiermain, 
59IO—Tableaux , bureau, biblioiiii 

pendule, armoire, chaises, ele, 
A Saint-Denis, place du Marché. 

5944— Comploirs, confections pour 
mes et nouveautés, bureaux, etc. 

Le 30 août. 
En l'hôtel des Commissaires - Pris 

rue Rossini, 6. 
5912— Meubles meublants, et un mil 

de blanchisseur. 
5913— Tables, armoire, toilette, pu* 

glaces, balances, voiture à bras,ele. 
5914— Armoire, secrétaire, table,** 

glace dans son cadre, pendule,etc. 
5915— Appareils à gaz, tables, mm 

banquette, vins rouge et blanc, ele. F 
5916— Comptoir, brocs, mesures, gimf 

horloge, vins, liqueurs, etc. J 
5917— Tables, chaises, armoire, pe** 

commode, glaces, et aulres objets J 
5918— Buffet, tables, chaises, cliilM 

lampes, fauteuils, et aulres objets. 
5919— Armoire à glace, armoire vw 

lustres, tables, ebaises, etc. ,. 
5920— Tables, chaises, machines e» 

ques, thermomètres, etc. . 
5921— vingt-cinq kilos, mécanique 

bles, chaises, et autres objets. 
5922— Comptoir, machine à m, 

pons de laine, 10 k. d'acier p.]»Fj 
5923— Tables, chaises, tabourets,™ 

loir, verrerie, billard, glace, ele. 
5924— Marbres, établis en pierre *>■ 

de marbrier, fontaine, meuble.-. ■ 
5925— Bureaux, guéridons, jaro» 

tapis, armoire, commode, etc. A 
5926— Tables, bancs, lils en 1er, m"* 

traversins, et aulres ustensile». 
5927— Commode, lit-canapé, taiw,! 

chaises, et autres objets. „( 
5928— Tables, chaises, tabourets, 

toir, vins rouge et blanc, etc. ^ 
5929— Glaces, appareils a »;, 

comptoirs, banqoetles, lames,t „ 
5930— Toilelte, armoires, rideaux,»"" 

lampes, chaises, tables, etc. ^ 
5934—Fil de fer, étaux, établi, 

cages, corbeilles, paniers, e^- ,,^ 
5932- BÙreau, glaces, fauteuils,a»» 

buffet, tables, chaises, etc. JA 
5933- Tables, fauteuil, chaises, cm 

deaux, fontaine, pendule, eu» , ,f 
5934- Charbons de lerre, bon, «» 

ture, charrette, cheval, e c. 
Rue do Verneuil, ». , f. 

5935- Bureau, fauteuil, commoM 
fourneau, glace, tables, etc. 

Rue d'Argenteurl f 
5936- Bureau plat, secrétaire, w 
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5937- Comptoirs, billards, 

tables, et. autres obje s aivu ■ I 
Rue de Richelieu,, > ; j M 

5938- Presse à copier, ,f "PS,* 
pendule, usions les JeBSi 
Paris-Vaugirard, rue de « ,. 

5939- Hangar monte sur ««f/ teaux, 300 cintres, bois, ma» 
Rue de Richebe ; J s 5940- Appareilsàgaz,complo^ 

alambics, fontaine, table, « 
Rue Saint-Jacques,-'' J,* 

,.-Comptoir, liqueurs, aW' 
billards, banquetles, ulaa-• , 
Chemin de ronde 

5942—Machine à blanchir ei 

5941 

linge, hangar, 

5943—Instrumenta 

u ,êt autres obje* 

R5e de Sartine. ■>• t„ 
-•-de înusiiiw» 

pendule, guéridon divans ete-

Rue des Moineaux, ̂  
1944—Bureau, 

commode, places 
tables annoi*1, ,ae chiffon»"*' 

.undesgéran,^ 

Enregistré à Paris, le Août 1862. F» 

Reçu deux francs quarante centimes. 
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